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Le ;,», à l'octroi do Vitré (Ille-et-Vilaine).
3. — Adoption des conclusions du rapport de

la commission chargée d'examiner une de
mande en autorisation de poursuivre un
membre du Sénat.

4. — Suite de la discussion des interpellations:
Io de M. Martinet sur les mesures que compta
prendre le Gouvernement pour concilier
l'exercice du ravitaillement avec le relève
ment de l'agriculture; 2° de M. Bepmale sur
la légalité du décret du 30 novembre 1917,
concernant la consommation du pain et la
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Monis, Jules Develle et Perchot.
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20 décembre.

PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à deux heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Simonet, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL

1 er raonsT

(Octroi de Saint-Malo. — Ille et-Vilaine.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine).

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale?...

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1". — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1922 inclusivement,
à l'octroi de Saint-Malo (Ule-et-Vilaine),
d'une surtaxe de 9 fr. par hectolitre d'alcool
pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits,
liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et autres li
quides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 22 fr. 50 établi à titre de taxe principale. »

(L'article 1 er , mis aux voix, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le produit de
la surtaxe autorisée par l'article précédent
est spécialement affecté à l'exécution des
travaux d'assainissement de la ville par la
construction d'égouts.

« L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la
présente loi. »— (Adopté).

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)
Le Sénat adopte ensuite, dans la même

forme et sans discussion, les projets de loi
dont la teneur suit :

2· PROJET

(Octroi de Saint-Nazaire. — Loire-Inférieure.)

« Art. 1 er . — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1922 inclusivement,
à l'octroi de Saint-Nazaire(Loire-Inférieure),
d'une surtaxe de 17 fr. par hectolitre
d'alcool pur contenu dans les eaux-de-vie,
esprits, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et
autres liquides alcooliques non dénom
més.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 43 fr. établi à titre de taxe principale. »

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe au
torisée par l'article précédent est spéciale
ment affecté à l'amortissement de l'em
prunt de Ί·)5,000 fr. contracté pour exécu
tion des travaux mentionnés dans la déli
bération municipale du 29 août 1911.

« L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tanten recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la
présente loi. »

3S PROJET

(Octroi de Vitré. — Ille-et-Vilaine.)

« Art. 1 er . — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1922 inclusivement,
à l'octroi de Vitré (Ille-et-Vilaine), d'une
surtaxe de 9 fr. par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie et autres liqui
des alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 22 fr. 50 établi à titre de taxe principale.»

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto
risée par l'article précédent est spéciale
ment affecté au remboursement de l'em

prunt de 303,618 fr. autorisé par le dé
cret dul1 décembre 1900.

« L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte géné
ral, tant en recette qu'en dépense, devra
être fourni à l'expiration du délai fixé parla
présente loi. »

3. — ADOPTION D'UNE RÉSOLUTION CONCER
NANT L'AUTORISATION DE POURSUIVRE UN
SÉNATEUR

М', le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport de
la commission chargée d'examiner une de
mande en autorisation de poursuivre un
membre du Sénat.

Personne ne demande la parole ?. . .
Je donne lecture de la proposition de ré

solution que présente la commission:

« Le Sénat,

« Vu la demande adressée, à la date du
5 décembre 1917, par M. le procureur géné
ral prés la cour de Paris,

« Prononce, pour le cas qui y est prévu,
la suspension de l'immunité parlement dre,
en ce qui concerne M. Charles Humbert,
sénateur de la Meuse ».

Si personne ne demande la parole, je
consulte le Sénat sur la proposition de ré
solution.

(Le Sénat a adopté.)

4. — SUITE DE LA DISCUSSION DE DEUX IN
TERPELLATIONS SUR LE RAVITAILLEMENT

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion des interpella
tions : 1 ° de M. Martinet sur les mesures
que compte prendre le Gouvernement pour
concilier l'exercice du ravitaillement avec
le relèvement de l'agriculture ; 2° de M. Bep
male sur la légalité du décret du 3) novem
bre 1917, concernant la consommation du
pain et la réquisition des céréales, et sur
l'arrèté du 1"' décembre y relatif.

La parole est à M. Darbot dans la discus
sion générale.

M. Darbot. Messieurs, je n'ai rien ι ajou
ter à ce qu'a dit hier mon honorable collè
gue, sur la si importante question du ravi
taillement, au point de vue de la pratique
qui en a été faite depuis le commencement
des hostilités.

Mon intention est simplement, la si
tuation économique étant ce qu'elle est par
suite de la récolte déficitaire da blé faite

cette année, et comme conséquence de l'im
possibilité de fabriquer la quantité de pain
que les habitants de notre pays sont habi
tués consommer, de déterminer les denrées
existant en France, qui peuvent se substi
tuer au pain en quantité suffisante pour
constituer une alimentation complète, ré
pondant aux exigences de l'hygiène et de
la santé publique.

Il en est deux qui peuvent môme sans
pain composer les repas aussi bien de nos
soldats qui se battent que des personnes
de l'arrière qui travaillent : c'est la pomme
de terre et la viande.

Je crois que je ne rencontrerai point de
contradicteur, si j'affirme que la pomme de
terre et la viande renferment tous les élé

ments constitutifs de l'organisme humain
et par suite, peuvent, remplacer ceux dispa
rus, usés par le mouvement et la vie.

Ce point acquis, et il me paraît l'être sans
conteste, se pose tout de suite cette pre
mière question :

« Existe-t-il assez de pommes de terre et de
viande, en France, pour répondre aux exi
gences de la consommation qui devrait en
être faite pour que chacun pût vivre en
conservant sa santé et sa force ? »

A cette question, je réponds sans hési
tation, d'une façon affirmative pour ce qui
est de la viande. Je crois quela réponse ne
peut être aussi affirmative au sujet des
pommes de terre, tout simplement parce
que le recensement n'en a pas été fait, queje
sache, tandis que nous savons assez exac
tement ce que nous possédons de ce qu'on
appelle communément le bétail de vente,
c'est-à-dire des animaux qui finissent tou
jours leur existence à l'abattoir, ceux des
espèces bovine, ovine et porcine.

M. Hervey. Qui ferait le recensement
dont vous parlez ?

M. Darbot. Les maires, qui ont la con-
ance des populations.
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M. Dominique Delahaye. Ils succombe
ront à la besogne.

M. Darbot. On les aidera.

L'affirmation que j 'apporte appelle des
explications, et aussi la démonstration de
son bien-fondé.

Je le répète, au sujet des pommes de terre,
je suis assez à court d'arguments. Je ne sais
que ce que j 'entends dire de tous côtés, à
savoir, que la récolte de ces tubercules a été
abondante l'année dernière, et que. grâce aux
efforts d'un honorable député, M. Lebourg,
qui s'est dévoué àia tâche — qu'il s'étaitim-
posée — d'intensifier le plus possible cette
production, sa récolte a été augmentée d'au
moins 50 millions de quintaux.

Donc, il y a toutes chances pour que notre
pays ait produit, l'année dernière, suffisam
ment de pommes de terre pour completer
la ration de chacun, en remplaçant par elles
le pain manquant.

.Mais, pour cela, il faut éviter les fuites
qui peuvent être considérables et craindre
d'être déçu dans ses espérances.

C'est pourquoi je voudrais que fût fait le
recensement des pommes de terre, de telle
sorte que le Gouvernement eût une base
pour agir en pleine connaissance de cause,
et, partant, pour éviter les déceptions.
(res bien!)

Me voilà arrivé à vous parler du bétail,
et, sur ce sujet, je suis assez à mon aise.

Nous savons qu'il existe dans nos étables
de 13 à 14 millions de bovins, et je crois
que nous pouvons aisément, non seulement
sans nuire àl'élevage, mais, au contraire, en
le favorisant, disposer de quelques millions
de têtes, pour fournir de la viande en quan
tité suffisante jusqu'à la récolte de 1918,
autant que nos besoins peuvent l'exiger.

C'est ce qu'il me faut démontrer. J'ai
déjà, à la place que j 'occupe, donné une
explication à ce sujet, Je vais la répeter, eu
m'efforçant de la rendre claire et décisive.

Dans toute entreprise de production,
qu'elle soit agricole ou industrielle, il
existe toujours une partie faite d'éléments
dont la quantité et la qualité ne varient
guère dans le cours des années. C'est ce
que j'appellerai la partie organique de l'en
treprise. Puis, il y a la partie faite des ob
jets fabriqués, des denrées produites. C'est
la production elle-même.

En matière d'élevage, la partie organique
est l'étable, les fourrages, les pères et les
mères qui doivent faire souche et perpé
tuer l'espèce. La partie productrice est faite
des jeunes qui se développent pour arriver
à l'état adulte, alors qu'ils sont dans les
meilleures conditions pour être vendus à
des prix rémunérateurs. Ce sont les four
rages qui constituent la matière première.

Cela dit, quelle est la quantité de pères
et de mères pour faire souche que doivent
posséder nos éleveurs afin que l 'espèce
reste au moins ce qu'elle est, tout en pros
pérant?

Comme toutes los bêtes bovines finissent

leur existence à l'abattoir, pour répondre à
cette question, il suffit de déterminer la du
rée moyenne de leur vio finissant par leur
sacrifice en vue d'envoyer leur viande à
l 'étal du boucher.

Je crois qu'en fixant la durée moyenne
en question à sept années, je ne dois pas
m'écarter sensiblement de la vérité, dans
un sens ou dans l'autre.

Or, dire que la durée moyenne des ani
maux bovins est de sept ans, c'est dire que
l'espèce se renouvelle en sept ans, et que,
par suite, pour que le nombre des sujets
ne varie pas, il faut faire naître, chaque
année, le septième du nombre total de
têtes dont se compose ladite espèce, soit,
en chiffre rond, 2 millions.

De cette constatation et de cette détermi
nation, résulte co fait : étant donné qu'une

femelle de l'espèce bovine donne un veau
chaque année ; que, pour entretenir l'espèce
bovine en nombre et en qualité, il faut au
moins 2 millions de femelles adultes.

Mais, comme je tiens à être plutôt au des
sus qu'au dessous de la vérité, je porte le
nombre des mères, y compris les pères, à
3 millions. J'ajoute le nombre des génisses
de 0 à 1 an qui n'a pas été "compris.
Comme veaux de lait, il y en a 2 millions ;
le nombre des génisses de 1 à 2 ans, est
aussi de 2 millions, soit au total 7 millions
de têtes qui ne doivent pas être sacrifiées,

mais qui peuvent être achetées pour l'éle
vage .

Si, des 13 millions que comporte le trou
peau bovin de France, nous retranchons
les 7 millions que je viens d 'énumérer, il
reste du troupeau 6 millions de têtes desti
nés à l'abattoir, et dont le plus grand
nombre peuvent y être envoyées du jour au
lendemain, à la satisfaction des intérêts des
éleveurs, en raison de leur prix très rému
nérateur sur les marchés.

11 me faut ici examiner ce que vaut cette
préoccupation qui a été formulée maintes
fois et que je ne saurais partager.

On dit et on va répétant de toutes parts :
« Protégeons notre production de bovins,

évitons de vendre trop de ces bovins, pour
ne point amoindrir l'espèce et afin qu'au
lendemain de la victoire, elle soit dans de
bonnes conditions de prospérité pour ré
pondre aux nécessités auxquelles on devra
faire face alors.

C'est là une préoccupation qui ne se jus
tifie ni par les faits ni par le raisonnement.
■ D'abord, il est un principe qui consiste à
dire que c'est une vérité démontrée qu'il
n'est pas une branche de production qui
n 'ait prospéré quand elle vend à bénéfice.

Or, depuis le commencement des hostili
tés jusqu'à aujourd'hui, le bétail s 'est
vendu à des prix plus élevés que jamais, et
on peut dire que jamais les agriculteurs
qui ne souffrent pas trop de la guerre n 'ont
fait d'au- si bennes affaires qu'on ces der
niers temps. (Marques ďapprobation.)

Mais, messieurs, en agriculture comme en
industrie, on produit pour vendre, mais
point pour avoir des stocks de marchandi
ses accumulées dans des ateliers ; ou,
s il s'agit de bétail, pour les entasser dans
des étables et les entretenir à grands frais.

Sans doute, tous nos cultivateurs ne peu
vent vendre leur bétail le même jour, parce
qu'ils ne peuvent trouver des acheteurs qui,
ensemble, consentiraient à acheter tout
leur cheptel.

Pourquoi ? Mais parce que toute bête
finissant son existence à l 'abattoir ne peut
être achetée que pour sa viande, produit
très périssable qu'il faut consommer dès le
lendemain de l'abatage de la bête qui l'a
fournie.

Voyez-vous sacrifier des milliers de bêtes
le même jour, alors que leur viande ne
pourrait être consommée que dans le délai
d 'un ou deux mois ?

Ah ! si nous avions des abattoirs avec fri

gorifiques autant qu'il en faudrait, la situa
tion économique que je fais entrevoir se
modifierait et serait tout autre.

Je reviendrai tout à l'heure sur la si im
portante question qui se pose au point de
vue de la production et du commerce de la
viande, et partant du bétail, la question des
frigorifiques, comme annexe dès abattoirs.

J'insiste sur ce point que plus un éle
veur vend de son bétail et plus il réalise
de bénéfices, non seulement proportion
nellement à la quantité de têtes livrées
sur le marché, mais encore en suivant une
progression déterminée par la somme de
dépenses de nourriture et autres qu'il fait
en gardant, des mois et des mois, des ani
maux qui n 'ont rien gagné en valeur, quand
ils n 'ont pas perdu de leur valenr par le

fait de rabaissement des cours sur le mar
ché.

Ma conclusion sur ce point est que le
bétail, étant d'un prix rémunérateur, cons
titue une branche de production nécessaire
ment prospère, en raison de ce fait qu'il n'y
a pas d'exemple d'une industrie qui n'ait
été prospère quand elle vendait à bénéfice,
et qu'elle est d'autant plus prospère qu'elle
vend davantage.

Cette conclusion m'amène à déterminer
la fraction du nombre de têtes de bovins

qui existent en France, pour être, dans
le délai que l'on voudra, livrées à la
consommation.

Le cheptel bovin étant de 13 millions de
têtes, et la quantité devant faire souche,
c'est-à-dire constituant la partie organique
de la branche bétail de 3 millions de
femelles adultes, puis de 4 millions de
jeunes, âgés de un à deux ans, au total de
7 millions de têtes, il reste dune 6 millions
d'adulles dont les propriétaires peuvent se
défaire volontairement, ou par voie de
réquisition, sous condition d'un long délai,
pour répondre aux besoins de la consom
mation de viande que fait naître l'insuffi
sance de la production du blé, et par suite
du pain.

Cette théorie, de nature commerciale que,
je soutiens là, me paraît être au-dessus de
la contradiction.

Me voilà arrivé au cœur de mon sujet : la
question du ravitaillement.

Qu'est-ce donc que le ravitaillement, en
quoi consiste-t-il? Comment se pratique-t-il
en temps de paix, et comment doit-il se
pratiquer en temps de guerre ?

On peut définir le ravitaillement Fart des7
habiletés et la pratique du savoir profes
sionnel, ayant pour but de favoriser et de
diriger le commerce des denrées alimen
taires, de telle sorte que ces denrées, tout
en étant vendues un prix rémunérateur, ar
rivent aux consommateurs dans la mesure

de leurs besoins et à des prix abordables,
autant que possible, pour tous.

Cotte question du ravitaillement se ré
sout par la pratique de deux méthodes dif
férentes, la méthode de la liberté du com
merce, et celle de la réquisition qui en est
l'opposé.

La liberté du commerce est la méthode

constamment en jeu, en temps de paix. Elle
consiste dans la faculté dont jouit tout pro
ducteur de vendre sa marchandise quand
cela lui plaît, et à tout acheteur de cette
marchandise de se la procurer en tombant
d'accord avec son vendeur sur son prix. Ce
qui veut dire que les deux parties contrac
tantes jouissent de toute leur liberté, miti
gée pour l'un comme pour l'autre par la
loi tutélaire de l'offre et de la demande. La

vente est naturellement au prolit du plus
offrant et dernier enchérisseur.

Les choses en pareille matière ne peuvent
point se passer de la même façon en temps
de guerre. C'est qu'en temps de guerre la
loi de l'offre et de la demande, encore ap
pelée la loi de la concurrence, ne peut plus
être appliquée, parce que la concurrence
qui en est en quelque sorte l'âme, n'existe
plus.

La frontière est fermée, la concurrence
étrangère n'existe plus. Les usines sont
réquisitionnées en vue des productions de
guerre, les hommes de vingt à quarante-
huit ans sont soustraits à leur travail et
mobilisés à l'armée. La concurrence, in
térieure n'existe plus ou si peu, qu'elle»
est sans influence sur la fixation des prix
des denrées et objets mis en vente.

Le consommateur, en raison de cela, est à
la merci du producteur, qui ne peut
céder sa marchandise à des prix abor
dables pour la masse des humbles et des
déshérités. (Très bien 1)

Et, s'il s'agit d'une denrée alimentaire, du
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pain, de la viande, des pommes de terre et
d'autres matières alimentaires, cette masse
des humbles et des déshérités est con
damnée aux privations, à la misère, impuis
sante à réagir contre la volonté des ven
deurs.

Pour porter remède à une situation aussi
grave, faite à un nombre considérable de
travailleurs, le législateur prévoyant a mis
aux mains de l'autorité supérieure la loi de
réquisition et la loi de taxation, c'est-à-
dire de lois ayant pour but, dans la prati
que, de donner à l'autorité supérieure, aux
gouvernements, le droit, sinon le devoir,
de s'emparer de tel ou tel produit, de telle
ou telle denrée, dans l'intérêt supérieur de
la défense nationale, sous la seule réserve,
par application de la déclaration des "droits
de l'homme et du citoyen, de les payer
un prix égal à leur prix de revient,  au
quel doit s'ajouter le bénéfice qu'aurait
recueilli le propriétaire, s'il les avait ven
dus lui-même, puis une indemnité bien
légitime de dépossession.

Ne sentez-vous pas, à cette simple décla
ration, les bienfaits de la loi de réquisition
et de taxation ?

Voilà la guerre qui est déclarée. Plus que
jamais il faut vivre, plus que jamais il faut
à nos soldats les éléments d'une bonne

nourriture pour se bittre, et au monde de
l'arrière pour travailler. Et ces éléments
sont en quantité insuffisante pour répondre
aux besoins que le pays en a. Plus de con
currence pour fixer le prix. Celui-ci est ce
que le vendeur veut, et quantité d'ache
teurs ne peuvent, en l'acceptant, le solder
en valeur.

C'est à ce moment que l'autorité supé
rieure intervient. C'est elle qui fixe les prix.
Sa volonté se substituera à la concurrence

disparue.
Le point important est que les réquisi

tions et les taxations soient faites par des
hommes consciencieux, connaissant bien
la marchandise et partant sachant en déter
miner le prix.

Revenons en arrière et voyons comment,
depuis le commencement des hostilités,
les denrées alimentaires, notamment la
viande, sont arrivées aux mains du consom
mateur.

Vous savez comment le Gouvernement

s'y est pris pour faire assurer le pain aux
consommateurs à des prix avantageux et
dans des conditions qui sont les mômes
pour tous les consommateurs. Il a agi avec
un savoir-faire, une habileté pour lesquels
nous ne saurions trop le féliciter.

Mais pourquoi s'en est-il tenu à l'applica
tion de la loi de réquisition et de taxation
du blé et du pain, et n'a-t-il pas agi de la
mémo façon, notamment pour la viande ?

Laissez-moi vous rappeler comment se
sont faites, depuis le commencement de la
guerre jusqu'à aujourd'hui, les acquisitions
de bétail et partant de viande.

Successivement, et souvent simultané
ment, il a été fait, pour procurer à nos sol
dats la viande constituant leur alimenta
tion, des achats de bétail de gré à gré, ou
par adjudication ou par réquisition. Il y a eu
là une insuffisance de compétence bien re
grettable.

Ces moyens de réaliser par des marchés
des fournitures de viande se condensant en
deux méthodes : la liberté des ventes et
des achats de bestiaux et la réquisition
pour faire, au profit de l'État, ces mômes
achats.

Après ce que nous savons de la liberté du
commerce et de la réquisition, pour procu
rer à chacun les aliments nécessaires à sa

subsistance, il est de toute évidence, que,
pour la satisfaction des intérêts des produc
teurs et des consommateurs, dans un senti
ment de justice, la réquisition, seule, est
possible et doit être appliquée.

N'est-il pas certain que la liberté du
commerce, alors qu'il ne saurait y avoir de
concurrence, favorise le productenr en lui
permettant d'élever les prix de sa marchan
dise à son gré, et rend la vie difficile, si
non impossible, aux gagne-petit, à quantité
de travailleurs qui ne peuvent payer cette
marchandise.

Du reste, l'expérience de ces dernières
années est concluante et décisive.

Dès le début des hostilités, le Gouverne
ment a réquisitionné le blé et taxé le pain,
et, de ce fait, a agi au mieux des intérêts
des producteurs et des consommateurs.
Tout le monde a été satisfait ou à peu près,
et dans les circonstances actuelles c'est un
résultat considérable.

Mais pourquoi, encouragé par le résultat,
le Gouvernement n 'a-t-il pas procédé de la
même façon pour que la viande allât aux
consommateurs à des prix abordables.

Pour procurer à nos soldats la viande en
trant dons leur ration, il a procédé par ré
quisitions et, en même temps, par acquisi
tions de gré à gré.

Ces méthodes qui sont opposées l'une à
l'autre, dans la pratique, ont favorisé la
spéculation et fait hausser les prix pour le
malheur des consommateurs et sans profit
pour les producteurs.

Comme il importe que la viande entre
dans la ration du pauvre comme dans celle
du riche, il faut que son prix soit abordable
et il ne peut l'être que par voie de réquisi
tion.

Et pour que les achats par réquisition
profitent à tous les vendeurs ou soient une
charge pour tous, il faut que la réquisition
se pratique vis-à-vis de tous, enlevant à
chacun un nombre de tètes proportionné à
la quantité que chacun possède.

Ce n'est pas tout. Pour que le prix de la
viande soit abordable aux petites bourses,
il faut constituer les ventes et les achats

de telle sorte que les frais énormes que ces
opérations occasionnent — les animaux
passent en plusieurs mains avant d'arriver
à l'abattoir — soient très réduits et pour
cela, il est nécessaire et urgent de créer
quelques abattoirs avec des frigoriques im
portants, dans les principaux centres d'éle
vage .

Mais, il importe surtout que le prix de
l'animal sur pied soit le même, de quelque
contrée qu'il vienne, et qu'il ne varie pas,
parfois, du simple au double.

C'est le moyen le plus sûr de mettre un
terme à la spéculation et d'abaisser le prix
de la viande pour qu'elle soit abordable aux
petites bourses.

Messieurs, j'ai fini et je me résume. Le
problème de l'alimentation a une impor
tance considérable. Par sa solution, il con
court à la guerre intégrale qui doit rappro
cher la victoire et mettre, par suite, un
terme aux sacrifices humains.

N'est-il pas certain, car avant tout il faut
vivre, que l'intensification des denrées ali
mentaires s'impose au même titre que
l'intensification des munitions de guerre.

11 faut à nos vaillants des aliments alibiles

pour conserver leur vigueur et leur endu
rance, de même qu'il en faut au monde de
l'arrière pour travailler et produire.

Par les efforts de tous, nous rapprochons
la victoire et diminuons les sacrifices hu
mains.

En nous efforçant de produire de plus en
plus, nous travaillerons pour le salut de la
patrie et trouverons par suite la récom
pense de nos efforts [Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Le
blond.

M. Leblond. Messieurs, après les ora
teurs que nous avons entendus hier pré
senter des critiques, très justifiées d'ail
leurs, sur l'établissement de la carte indi

viduelle de pain, il semble qu'il n'y ait
pas lieu de rouvrir le débat sur ce point, au
risque de tomber dans des redites toujours
inévitables. Je me serais donc abstenu de
prendre la parole si je n'avais q lelqu^s
questions à poser à M. le ministre de l'agri
culture et du ravitaillement, questions qui
n'ont pas été traitées dans la séance
d'hier ni dans celle d'aujourd'hui.

Je déclare tout d'abord que je me rends
parfaitement compte des difficultés devam
lesquelles s'est trouvé M. le ministre du
ravitaillement, à son arrivée au ministère.
11 a hérité d'une situation qu'il n a pas
créée, qu'il subit et qu'il s'eiîorce chaque
jour d'améliorer. Nous avons s dué son
arrivée au ministère avec la satisfaction de
voir, chargé de la tâche si dificile du ravi
taillement, un homme qui s'est acquis, dans
la pratique des atl'aires, une réputation qu'il
tiendra à justifier.

Cette réputation même nous permet d'être
plus exigeants aujourd'hui à l'égard de
l'application qu'il entend faire du décret du
30 novembre dernier.

Ceci dit, j'aborde immédiatement les
courtes observations que j'ai à vous pré
senter. lit je commence par demander quel
ques explications sur l'article 3 du décret
du 30 novembre 1917.

Cet article dispose que : « ... dans les com
munes ou agglomérations de communes don)
la population atteint au moins 20,000 habi
tants, il peut être établi, après avis des con
seils municipaux et du préfet, par décision
ministérielle, une carte individuelle permet
tant aux consommateurs d'acheter leur ra

tion journalière de pain ». Je sais que beau
coup de municipalités ont été tres iiipres—
sionnéespar cette faculté laissée aux villes et
agglomérations de plus de 20,000 habitants
d'établir ou de ne pas établir une carte de
pain.Lebutdelacarte de pain, est scmble-t-il,
d'établir un rationnement nécessaire, ir dis

pensable, rationnement depuis longtemps
réclamé et que beaucoup d'entre nous -on-
sidèrent comme bien tardif. Si ce rationne

ment est nécessaire, et il l'est, pourquoi ne
pas prendre des mesures générales et ne
pas rendre la carte de pain obligatoire, plu
tôt que de laisser à la disposition des muni
cipalités le soin de l'appliquer ou non ?

Il y a là, semble-t-il, une sorte de contr?
diction. Ou nous avons la farine néces

saire, ou nous ne l'avons pas. Si nous n
l'avons pas, il faut faire le rationnement
et, dans ce cas, il faut le faire de la façon b
plus large et le rendre obligatoire.

Dans l'établissement de la carte familiali

que le ministère précédent avait envisagée,
la carte était obligatoire pour les villes au-
dessus de 5,000 habitants. Ici, la faculté
d'établir ou non la carte ne peut s'appli
quer qu'aux villes dont la popula ion dé
passe 20,000 habitants. C'est done encore
une partie considérable de la population
qui no sera pas astreinte à la carte. Il est
probable que M. le ministre du ravitaille
ment a d'autres moyens d'obliger la popu
lation à se restreindre,... par la persua
sion peut-être? Mais, si c'est son seul
moyen...

M. le ministre. Il y a le contingentement.

M. Leblond. Le contingentement ne peut-
il donc s'appliquer aussi bien aux villes
ayant plus de 20,000 habitants qu'aux villes
dont la population est inférieure à ce chif
fre ? Si par lo contingentement vous pensez
pouvoir atteindre lebut poursuivi, pourquoi
donc établissez-vous la carte de pain ?

M. Dominique Delahaye. Voilà un très
bon argument ! Pourquoi deux poids et
deux mesures ?

M. Leblond. Modsieur le ministre dira

les raisons qui l'ont incité à laisser à cer
taines communes et agglomérations le soin
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de choisir si elles doivent ou non établir la
carte de pain.

Cette faculté laissée aux villes présente
de graves inconvénients.

Je citerai, à titre d'exemple, l'aggloméra
tion que je connais le mieux, celle de la
ville de Rouen et de ses environs. 11 y a
là une dizaine de communes limitrophes.
Admettons que, parmi ces communes, la
moitié demande à être autorisée à faire la

carte de pain et que l'autre moitié s'y
refuse. On aboutit ainsi à une situation

intolérable. Il est, en effet, inadmissible
que des communes mitoyennes soient sous
un régime différent ; la commune qui aura
établi la carle de pain verra une partie de
ses habitants aller se ravitailler dans la

commune voisine, qui, elle, aura le com
merce libre de la boulangerie. La carte
sera alors inopérante. Il y a, dans cet ar
ticle, une sorte de contradiction et je de-
rrnnderai à M. le ministre de bien vouloir

nous fournir, à ce sujet, les explications
nécessaires.

Je vais passer très rapidement en revue
les articles du décret du 30 novembre. Des

critiques ont été faites hier, et je ne vou
drais pas les renouveler, sur les catégories
de travailleurs de métiers de force et de

travailleurs de petits métiers, de personnes
disposant de ressources très modestes et de
celles possédant des ressources modestes.
Par un communiqué à la presse, en date du
7 décembre, nous avons su que M. Alquier
était chargé d'établir un projet désignant
les personnes rentrant dans ces catégories.
C'est excellent ; parce qu'ainsi seront tirées
d'embarras beaucoup de municipalités, il y
aura uniformité dans la détermination des

personnes de ressources très modestes et
des personnes de ressources modestes.

Il n'en est pas.de même en ce qui con
cerne les travaux de force et les petits  mé
tiers ; pour ces deux catégories, on laisse
le soin aux offices communaux du pain de
déterminer celle des travailleurs qui seront
de petits métiers et celle des travailleurs
de métiers de force. Il y aura là divergence
dépréciation d'une commune à l'autre,
Çïisque le ministère du ravitaillement n'a
pas cru devoir établir d'une facon nette et
précise ce qu'il entend par les uns et par
les autres, ce qui eût été, à mon avis, néces
saire.

Je vous éviterai la critique du classement
des professions qui a été faite hier par
l'honorable M. Reputale. 11 était d'ailleurs
absolument impossible d'en établir un qui
fût à l'abri des critiques. C'est question
d'appréciation et on a fait, hâtivement peut
être, un classement qui est loin d'être par
iait.

Nous arrivons à l'article 2 de l'arrêté du
1" décembre qui prescrit une carte indi
viduelle de pain. Au premier examen il
apparaît que pour la rédaction de l'arrêté
— et je n'en rends pas responsable le
ministre lui-même, je sais que ses occu
pations sont extrêmement nombreuses,
que ses jours et une partie de ses nuits
sont occupés par les difficultés de l'heure,
qu'il ne peut pas entrer dans l'examen
appronfondi de tous les détails et qu'il
a dû s'en rapporter beaucoup, pour l'étude
du fonctionnement de cette carte de pain, à
ses bureaux — ces bureaux ne se sont pas
souciés outre mesure, dans l'application du
fonctionnement de la carte de pain, de
donner à la population le minimum d'en
nuis qu'apporte avec lui tout régime de res
triction; ils ont, au contraire, réussi, sans
mauvaise intention d'ailleurs, tout naturel
lement et par simple habitude évidem
ment, à donner le maximum d'ennuis à la
population.

M. Hervey. Et le minimum aux bu
reaux !

M. Leblond. Cela n'est exact que pour
les bureaux du ministère, mon cher collè
gue, mais ceux des municipalités sont acca
blés par une besogne fantastique.

Je parle senlement des municipalités as
sujetties à la carte de pain.

Ainsi que vous le verrez par la suite,
l 'établisement, le fonctionnement de cette
carte, telle qu'elle a été édictées, par le der
nier décret, constituent un véritable monu
ment de complications administratives.

Je me réserve, lors de la discussion des
articles, de présenter les observations qui
justifieront les appréciations que je viens
de faire de ce fonctionnement, L'article 4 de
l 'arrêté dit : « L'office communal du pain
dresse la liste des consommateurs par
catégories, conformément au tableau de
l'article 1 er.

« Il fait distribuer aux habitants les cartes,
et autant que possible, les fait porter à do
micile.

« Il doit en tenir un contrôle.

« Il fait retirer les cartes des personnes dé
cédées ou disparues et les fait parvenir au
bureau permanent. »

Ceci n'a l'air de rien pour ceux qui ne se
rendent pas compte des difficultés que ren
contreront nos municipalités, même dans
les plus grandes villes, à exécuter les pres
criptions de l'article 4. Certes, on arrivera
assez facilement, avec beaucoup de monde
et beaucoup de temps, à établir la carte de
pain. Quant à la faire porter à domicile,c'est
autre chose.

On peut se rendre compte du travail que
cette distribution nécessitera. Je prends
toujours comme exemple la ville de Rouen.
Il faudra établir 130,000 cartes individuelles
qui exigeront 130,000 fiches que gardera
l 'office communal du pain. Il faudra les clas
ser par ordre alphabétique et par rues, puis
les faire porter à domicile par les agents de
police. Étant donné que la ville ne dispose
que d'une police réduite et d'agents de for
tune, si je puis dire — les agents de carrière
étant, pour la plupart, mobolisés — vous
vous imaginez facilement le temps qu'il
faudra pour distribuer ces 130,000 cartes
de pain.

ll faudra évidemment — le décret ne le

dit pas cependant — que l 'agent distribu
teur puisse retirer un récépissé de la carte
qu'il laisse au titulaire, puisqu'il est dit
plus loin que « les cartes perdues ne se
ront pas en principe remplacées ». Il fau
dra donc être bien certain que le titulaire
de la carte aura été touché, et le seul moyen
de le savoir, c'est de lui faire signer le ré
cépissé, d'où une nouvelle formalité ;
130,000 récépissés à établir et à faire si
gner.

Je me suis livré à un petit travail en me
reportant aux précédents relatifs à l'établis
sement de la carte familiale qu'on a été
sur le point de distribuer.

M. Dominique Delahaye. A Paris, elle a
été distribuée, j'en ai lt un exemplaire.

M. Leblond. Elle n'a pas été distribuée
partout en province. Eh bien, pour établir
la carte individuelle avec soixante employés
travaillant dix heures par jour, il y en aura
pour plus d'un mois.

M. Dominique Delahaye. Comment pour
ront-elles être distribuées pour le 1 er jan
vier ?

M. Leblond. Elles ne le seront pas, la
chose est impossible.

Un sénateur au centre. Dans les arrondis

sements de Paris, on ne sera pas prêt avant
le 25 janvier. Le 17e arrondissement a
15 mille cartes à établir.

M. Leblond. Dans l'hypothèse la plus fa
vorable, en admettant que le ministre du
ravitaillement ait pu lui-même envoyer aux

municipalités et à la ville de Paris les
cartes nécessaires, je mets en fait qu'elles
ne pourront pas être mises en action avant
le 15 février, au plus tôt.

Nous arrivons à l'article 5. Indépendam
ment des cartes, il y est parlé de carnets de
tickets. Le décret oublie de nous dire qui
fournira les carnets de tickets.

Les municipalités devront-elles les faire
établir à leurs frais ou le ministère les en
verra-t-il en même temps que les cartes
individuelles de pain? Là-dessus, le décret
est muet. La chose est d'import.ince puis
qu'il s'agit pour la seule ville de Rouen de
130 mille carnets par mois.

M. Delahaye nous a fait voir hier la diffi
culté que les méniges ouvriers éprouveront
pour aller chercher leur pain chez le bou
langer. Il faudra d'abord découper les
tickets sur les cartes du père, de la mère et
des enfants. Supposons une famille de six
personnes, le père et la mère travaillant au
dehors et les enfants devant aller chercher

le pain — il faudra découper sur le cirnet
du père 6 tickets, 3 sur celui de la mère,
deux sur chaque carnet des enfants — on
se rend compte du nombre incalculable
d'erreurs qu'amènera cette formalité jour
nalière.

Et je cite ici un point qui n'a pas été tou
ché. Malgré que nous ayons depuis long
temps l'instruction gratuite et obligatoire,
il y a encore malheureusement trop de gens
qui ne savent pas lire ou qui savent très
peu lire, qui ignorent ce que c'est qu'un
morceau de papier imprimé, si ce n'est le
journal qui leur sert à envelopper les chaus
sures qu'ils vont porter chez leur cordon
nier. Ceux-là seront très embarrassés et

feront journellement des erreurs dans le
détachement des tickets de leurs carnets.

M. Dominique Delahaye. C'est très
juste.

M. Leblond. Il y a là une grosse diffi
culté, d'autant plus qu'il est dit qu'en cas
de perte, le carnet, en principe, ne sera pas
remplacé.

M. Dominique Delahaye. Alors, ils mour
ront de faim !

M. Leblond. Comme on ne pourra pas les
laisser mourir de faim et qu'ils ne pourront
pas avoir de pain sans carnet, on sera bien
forcé de leur en redonner un. Il y a là une
prescription inutile, une porte ouverte aux
abus.

Nous arrivons maintenant à quelque
chose de plus extraordinaire encore, c'est
l'obligation de renouveler mensuellement
les carnets. Il faudra un service permanent
à l'office communal du pain et des em
ployés qui, tous les mois, devront refaire
130j000 carnets.

M. Hervey. Comme vous avez dit qu'il
fallait trente jours pour la distribution des
carnets, il n'y aura pas de chômage. Cela
recommencera aussitôt fini.

M. Dominique Delahaye. Le décret dit
que le carnet doit être distribué dix jours
avant la fin du mois.

M. Leblond. Je n'ai pas vu cela. Il est dit
au contraire que les carnets devront être
échangés le dernier jour du mois.

Quoi qu'il en soit, vous voyez en présence
de quelles complications ce décret entraî
nera les offices communaux. Je n'insiste pas
pas davantage; on les a déjà fait remarquer
hier et je m'en voudrais de prendre le
temps du Sénat pour des redites absolument
inutiles.

Pour vous montrer cependant combien le
décret me semble absolument inapplicable
et fait -ans étude suffisante, je vais vous in
diquer encore un point. L'article 7 prévoit le
cas du titulaire d une carte de pain qui se
trouve à la ûin du mois hors de sa résidence
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habituelle. Il doit faire remplacer son carnet
à la mairie du lieu où il se trouve ; mais
cela n'est posseble qu'à la condition que
dans cette commune fonctionne le régime
de la carte de pain ; les mairies lui délivre
ront un carnet provisoire qu'il devra rap
porter avant son départ, qui sera envoyé à
sa résidence habituelle par les soins de
l'office communal.

Voyez comme c'est simple; je suis à
Paris, par exemple, le 27 ou 28 février; je
suis obligé de faire le remplacement de ma
carte; je reste deux jours à Paris, je rentre
le 2 mars à Rouen; je vais à la mairie
réclamer ma carte, celle-ci n'est pas arri
vée. Le 28 février, l'arrondissement de Paris
avait 250 ou 303,000 cartes à échanger, ce
qui n'est pas une mince besogne. Les em
ployés de la mairie n'avaient pas le temps
de s'occuperdes gens étrangers àia capitale,
ils ne pouvaient s'occuper que des Pari
siens ; je serais donc cinq jours sans pain.
Il y a là une source de difficultés considé
rables.

M. Henry Chéron. Je voudrais, avec
l'autorisation de mon aimable collègue,
poser une question ne fût ce que pour
permettre à M. le ministre de l'examiner.
Dans la plupart des villes existent d'impor
tants marchés, qui se tiennent une ou deux
fois par semaine. De nombreux cultivateurs
et commerçants s'y rendent. Comment
pourront-ils se procurer le pain nécessaire
à leur alimentation? Les assujettira t-on à
faire une démarche àla mairie pour remplir
des formalités ? Cela paraît absolument
impossible. Je livre cett e observation aux
méditations de M. le ministre du ravitaille
ment.

M. Dominique Delahaye. Et les simples
voyageurs de chemin de fer qui voudront
acheter deux sous de pain au buffet? Com
ment feront-ils?

M. Leblond. Il y a une difficulté toute
spéciale qui intéresse non seulement les
personnes qui habitent la pro\i;nce et vien
nent à Paris, pour un court séjour, ainsi
qu'il arrive fréquemment aux parlementai
res qui, habitant dans un rayon de quarante
à cinquante lieues de la capitale, font fré
quemment ce voyage.

Je prends pour exemple les parlemen
taires de la Seine-Inférieure qui arrivent
à Paris à midi. Pour avoir du pain ils
devront s'adresser à la mairie de l'arrondis
sement et demander une carte provisoire
pour la durée de leur séjour à Paris Ce sé
jour est de vingt-quatre ou quarante-huit
heures. Ils arrivent généralement à midi et
demi. Les bureaux  de la mairie ouvrent á
deux heures Ils attendront deux heures

patiemment; à deux heures et demie, ils
auront leur carte. Ils courront au premier
restaurant qui, naturellement, sera fermé ;
donc, ils jeûneront.

lls dineront; mais, partant le lendemain
de bonne heure, avant l'ouverture des
bureaux de la mairie, ils ne pourront pas
observer le décret qui prescrit que la carte
provisoire doit être reportée avant le départ.
Autrement, ils devront rester un jour de
plus à Paris pour en exécuter les prescrip
tions.

Des personnes qui séjourneront un jour
ou deux hors de leur résidence habituelle
risqueront donc d'être privées de pain.

Il y a encore une question à se poser pour
les permissionnaires. Les militaires en per
mission ou en congé reçoivent une carte
Individuelle de pain avec un carnet com-
Sortant un nombre de tickets correspon-

ant. Cette carte est délivrée par la mairie
de la résidence. Messieurs, nos permission
naires sont assez jaloux de leur temps
quand ils viennent en permission, il faut
qu'ils aillent en arrivant faire viser leur

permission au bureau de la place. Il semble
qu'il serait très simple, dans les villes où il
y a un bureau de place, que le commandant,
sous sa responsabilité, pût immédiate
ment leur donner le carnet correspondant
au nombre de jours qu'ils ont à rester en
permission. C'est là une petite réforme qui,
je crois, est facile à réaliser et sur laquelle
je n'insisterai pas davantage.

M. Dominique Delahaye. Voulez-vous
me permettre un mot? Je voudrais ajouter
une réflexion que j'ai oubliée hier et qui me
parait avoir la plus grande importance pour
les petites gens qui ne mangent pas au res
taurant et qui vont, cependant, trois fois par
jour, acheter du pain. Le matin pour man
ger le café au lait ou leur chocolat, ils au
ront un ticket qui leur donnera droit à
100 grammes de pain. A midi également,
ils auront 100 grammes. Mais alors ils n'au
ront plus rien pour le repas du soir, puis
qu'ils n'auront droit qu'à 200 grammes par
jour — je parle des personnes qui sont
dans cette catégorie. — U y a là une diffi
culté que je crois insurmontable puisqu'il y
a deux tickets pour trois repas.

M. Leblond. L'article 11 prévoit que le
titulaire d'une carte ne peut utiliser les tic-
quets que pour obtenir du pain de consom
mation courante. « Toutefois, il peut obtenir
par équivalence soit de la farine, soit du
pain de fantaisie... de régime ou de santé ».

Messieurs, il faut bien tolérer les pains
de régime. Mais, vraiment, est-ce l'heure de
faire des pains de fantaisie? On consomme
beaucoup plus de pain de fantaisie que de
gros pain. J'estime qu'on devrait en faire la
suppression complète.

J'irai plus loin, je supprimerais égale
ment les pâtisseries et les confiseries ; je
ne sais quelles raisons empêchent d'en ve
nir à cette mesure absolument nécessaire.

On dit qu'on a retiré aux pâtissiers toutes
les farines susceptibles de faire du pain. Ils
ont cependant de la farine, puisqu'ils fa
briquent des gâteaux. J'ignore ce qu'est
cette farine, mais en tout cas, elle pourrait
être employée plus utilement.

M. Simonet. Et les bonbons?

M. Leblond. Messieurs, les boulangers
se sont émus de cette réglementation et,
dans une visite qu'ils faisaient dernière
ment au préfet de la Seine-Inférieure, ils ont
déclaré qu'ils aimeraient mieux fermer leur
boutique que d'avoir à préparer la carte de
pain.

ils ne se voient pas dans l'obligation de
compter tous les jours quelques milliers de
tickets, de les mettre en paquets et d'aller
porter ensuite, tous les trois ou quatre
jours, chaque fois qu'ils auront besoin de
renouveler leur provision de farine, 15 ou
20,000 tickets à l'office communal du pain.

U faut penser qu'il n'y a pas que de
grandes boulangeries. Il y a des établisse
ments où l'on peut espérer qu'en élevant un
peu les frais généraux par l'adjonction
d'un employé supplémentaire, on arrivera
peut-être à faire cette besogne; mais, dans
les villes au-dessus de 20,ХЮ habitants, il
y a beaucoup de petites boulangeries. La
femme souvent y est seule, le mari é.ant
mobilisé, avec un garçon boulanger qu'elle
a beaucoup de mal à conserver, qu'elle a
eu beaucoup de peine à arracher au minis
tère de la guerre. Cette femme, qui a déjà
bien de la peine à vivre, aura encore à
compter quelques centaines de tickets tous
les jours. C'est là une chose extrêmement
difficile, et même impossible, étant donné
que le poids indiqué par les tickets per
dus et non représentés sera diminué sur la
quantité de farine devant régulièrement
être attribuée au boulanger..

■ Autre difficulté : l'office communal 1 du

pain doit vérifier le nombre des ticheb

rendus par chaque boulanger ; il lui faudra
donc compter un par un ces tickets dont le
nombre dépasse tout ce qu'on peut ima
giner. Je vous dirai que, dans la ville de
Rouen, pour une année, le nombre des tic
kets s'élèvera à 250 millions. Cela fait par
jour plusieurs centaines de mille de tickets
et cette besogne exigera un certain nombre
d'employés.

Je sais bien qu'on répond : « On ne les
comptera pas, on les pèsera. Quand on saura
par exemple, ce que pèsent 5,000 tickets, on
mettra le paquet sur la balance, et ce sera
une affaire réglée. »

Si l'on veut éviter les fuites et la fraude,
le moyen est très mauvais. N>us avons tous
souvenir de certains faits qui se sont passés
en matière électorale, — non pas en France,
messieurs, mais peut-être au Monomotapa !
Il s'était passé dans ce pays des fraudes
tout-à-fait blâmables. On avait vu des scru
tateurs peu scrupuleux glisser dans un pa
quet de dix bulletins huit ou neuf bulletins
de leur adversaire, recouverts d'un ou deux
bulletins de leur candidat. Le boulanger qui
voudra avoir plus de farine et qui se sou
viendra de cette histoire ne sera-t-il pas
tenté de faire un paquet de petits papiers, et
de mettre deux tickets par dessus? U y aura
donc un coulage extraordinairement impor

tant, coulage qui devrait être absolument
évité.

Je vous demande, à cet égard, la permis
sion de vous lire un res court passage d une
lettre du président du syndicat de la bou
langerie de Rouen, lettre qui met nettement
en lumière les inconvénients de ce sys
tème :

« Avec ce système, le client, chaque jour,
donnera au boulanger qui lui convient un
ticket lui donnant droit à sa consommation

de pain. Chaque boulangerie aura donc, se
lon son importance, à recueillir, à comp ter
journellement une moyenne de 2,000 tic
kets, travail bien gênant dans beaucoup de
maisons où le mari est mobilisé.

« Mais où vient surtout la difficulté, c'est
quand, chaque semaine, le boulanger se
rend au bureau du ravitaillement pour avoir
la farine nécessaire à l'alimentation de sa

clientèle ; il lui faudra porter les 15,000 pe
tits bouts de carton prouvant la fourniture
de la farine employée. Voyez-vous, à Rouen,
notamment, — dont la consommation en
pain est de près de 60,000 kilogr. par jour,
— au bureau des farines de la ville, une
vingtaine de boulangers apportant 300,000
tickets à compter? Ce sera effarant, fantas
tique.

« Les employés chargés de cette besogne
seront à plaindre, mais pour les malheureux
boulangers et boulangères, qui déjà se plai
gnent de perdre deux ou trois heures quand
ils viennent à la distribution, quelle perte
de temps !

« Faudra-t-il qu'ils comptent? Il ne faut
pas y penser.

« La solution ne peut se résoudre que de
cette façon : ou il faudra comp ter intégrale
ment pour le control» efficace, ou · con
tenter de la déclaration, qui ne « j^ ra
rien. »

J'ajoute, à titre d'indication, que le syn
dicat de la boulangerie de Paris a i ai t >.·ι
calcul pour savoir à quel' e délia ь he ;e
papier ou de carton pourra se шо.шт 1'·*ιη-
ploi de tickets pour la Fra ice, d. iu- i';. ι vt
actuel de la consommation. M aiv1 ' a

trouver qu'il faudrait 93 miiiia <V e tic
kets pour la France peu ant  un .цьм-е.

On parle de la crise du pap er. ne
pense pas que Fauteur de cet arn-lé ·ΊΊΙ
beaucoup soucie de celte dif ticului.

Au moment où M. le président du n>,,9i 'I,
avec une confiance qui t etr - un peu mi
tigée par sa vieille experienţe, 'ait appel
aux services des minis. ères pour simpli
fier, autant que possible, la transmission
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des pièces et desioapcrasses qui les accom
pagnent à leur passage d'un service à un
autre, dans le Lut de hâter la réalisation
des affaires, ce qui est extrêmement loua
ble, et dans celui d'économiser du papier,
ce qui ne l'est pas moins, on comprend
mal que, dans un autre ministère, on envi
sage une consommation aussi abusive
quinutile de papier. (Très bien!)

En résumé, dans l'esprit de tous ceux qui
ont étudié la question, la carte individuelle
est inutilisable. 11 faut cependant faire quel
que chose ; je suis de ceux qui pensent
qu'il faut absolument imposer des restric
tions, les rendre obligatoires et les rendre
pratiques et efficaces.

On a renoncé à la carte familiale qui avait
d'abord été établie. Cette carte avait cepen
dant une qualité: elle était applicable. Pour
quoi l 'a-t-on abandonnée? Tout simplement
parce que le public a répondu d'une façon
extraordinaire à l'invitation qui lui était
faite de dire patriotiquement la quantité
absolument nécessaire à son alimentation.

On n'a pas compris la demande du Gou
vernement, et les gens se sont dit : « Pi je
déchue seulement la quantité qu'il me faut,
et que l'on opère des diminutions, je serai
obligé de me restreindre, il faut donc que je
d -mande plus pour avoir le nécessaire. > On
est arrivé à ce résultat qu'après avoir fait
une enquête pour connaître exactement la
quantité de farine nécessaire à l'alimenta
tion du pays, pendant un temps déterminé,
et après les restrictions volontaires, de trou
ver des quantités bien supérieures à celles
qui étaient employées. Et l'on a dit : « La
carte de pain est impossible · il faut la sup
primer. » Je ne le crois pas. Je crois, au con
traire, qu'il faut reprendre la carte de fa
mille, qui existe déjà dans beaucoup de
villes, qui a été distribuée à Paris, comme
l'a dit M. Delahaye, mais pas en province.
Pourquoi ne pas la prendre, en appliquant,
non pas les quantités réclamées par l 'en
quête faite au moment de sou établissomet,
unis en y appliquant celles que le décret du
30 novembre prescrit par catégories? Le tra
vail pourrait se faire dans un délai relative
ment court, et certainement, si M. le ministre
du ravitaillement prenait cette mesure, qui
simplifierait considérablement le travail
pour les bureaux, pour les consommateurs
et les boulangers, je crois qu'un aurait là
une solution pratique et rapide.

Je demande seulement, comme je l'ai de
mandé au début de mes observations, que
l 'on abaisse le taux de la population des
villes et agglomérations à 5,000 habitants,
chiffre prévu pour la carte familiale primi
tivement établie.

Telles sont, messieurs, les observations
que je voulais présenter sur l'établissement
de la carte individuelle de pain et sur la
façon dont a été compris le rationnement.

Je m'en remets à la sagesse de M. le mi-
nisire de l 'agriculture et du ravitaillement
pour prendre la part qu'il croira devoir
prendre des différentes observations qui
viennent de lui être présentées, tant par
ceux de mes collègues qui m'ont précédé à
cette tribune que parmoi-mème. Ces obser
vations, nous ne les avons pas formulées
dans un but de critique systématiques, mais
en considérant uniquement l 'intérêt géné
ral, seul intérêt qui puisse nous guider à
l 'heure présente. (Très bien ! très bien ! et
applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. Messieurs, comme
vient de le dire excellemment M. Leblond

en descendant de la tribune, ce sont plutôt
des observations que des critiques que
nous faisons ici ; elles ne sont nullement
dictées par un esprit systématique d'hosti
lité, mais bien plutôt par le désir d'une

utile collaboration à 1 œuvre commune.

[Très bien!)
Notre pays traverse une crise grave ; le

devoir de chacun de nous est d'apporter
son contingent à l'effort de M. le ministre
de l'agriculture et du ravitaillement, juste
ment choisi parmi les compétences les plus
reconnues.

Mes observations seront très courtes ;
elles porteront sur deux ordres de faits
spéciaux.

M. le ministre a établi la carte, de pain
d'après certaines statistiques: je ne sais si
ses catégories sont généralement bien choi
sies, je n'ose pas opposer ma modeste com
pétence à la sienne, incontestable et très
grande. il me semble cependant un peu
choquant, de voir les employés de bureau,
ceux qui forment ce qu'on appelle le prolé
tariat en jaquette ou en redingote, plus du
rement, plus sévèrement traités que les
hommes exerçant un métier manuel.

Quand on entre dans le détail de la vie
des uns et des autres, on sait que ceux qui
exercent un métier manuel ont générale
ment besoin de plus de viande et, par con
séquent, consomment beaucoup moins de
pain que les employés sédentaires, qui ont
une nourriture non pas composée exclu
sivement de pain, mais dont celui-ci forme
la base principale.

Cette remarque ne doit pas être perdue
de vue par vous, monsieur le ministre, non
pour restreindre la part des uns, ce n'est
pas ce que je demande, mais pour augmen
ter celle des autres ; je suis certain que
vous en tiendrez compte.

Sur un autre point, j'ai été très ému —
et c'est surtout pour cela que je monte à
cette tribune — par une lettre parue, il y a
quelques jours, dans le Malin, sous la si
gnature de l'un des hommes dont le nom
fait autorité en matière de puériculture :
M. le docteur Y ario t, médecin chef de l'hô
pital des enfants assistés. Vous avez, sans
doute, messieurs, tons lu cette lettre, l'or
gane dans lequel elle a été insérée étant
très répandu et le nom de l'auteur oi'rant
toutes garanties. Cependant, jo vous de
mande la permission de la relire ici, pour
la rappeler à la mémoire de M. le ministre
du ravitaillement, et en souligner plus par
ticulièrement les conclusions :

« Monsieur le rédacteur en chef, je suis
bien loin de m'élever contre le rationne

ment du pain devenu nécessaire : mais je
crois devoir présenter à M. le ministre du

.ravitaillement quelques observations sur le
chiffre de 200 grammes fixé pour les femmes
et pour les enfants au-dessous de seize ans.

.iy a une catégorie de femmes pour les
quelles on no doit pas lésiner, ce sont cel
les qui nourrissent au sein leur bébé. Ou
comprend sans peine qu'il faut que l'ali
mentation soit suffisante pour que la secré-
tion du lait soit normale, et nous savons
que les femmes de la campagne, qui vivent
surtout de soupe au pain,- sont les meil
leures nourrices.

« Pour certains enfants du deuxième âge,
la ration quotidienne de 200 grammes est
certainement trop faible. «Chez l'enfant qui
grandit, a écrit notre éminent chimiste M.
A. Gautier, certains éléments, des sels de
potasse et de chaux, aussi bien que le phos
phate organique, deviennent particulière
ment nécessaires à l'accroissement des tis

sus. Le pain, les farines de céréales, le lait,
les légumes en grain, etc., fourniesent ces
substances en quantité notable. »

« Les pommes de terre, qu'on sera réduit
à employer pour compenser l'insuffisance
du pain, sont loin d'être aussi riches en
phosphates que les céréales.

« C 'est surtout à l'age de la puberté, de
douze à seize ans, que la poussée de crois
sance est intense : elle peut être de 7 à 8

centimètres par année, etde 5 à6 kilogr.
pour le poids.

« Il serait dangereux, à cet âge, où il faut
ajouter à la ration d'entretien une forte ra
tion pour subvenir à l'accroissement des
squelettes et des autres tissus, de priver
les enfants de pain.

« 11 est très naturel que l'on tienne
compte, dans le rationnement du pain, des
professions, des petits métiers, des condi
tions soriales etc., mais il ne serait pas su-
perini de s'inspirer aussi des données phy
siologiques pour fixer le rationnement du
pain aux divers âges de la vie.

« Veuillez agréer, etc.
« Docteur G. VARIOT,

« Médecin chef  de l'hôpital des
« enfants assistés. »

Il y a là une question qui ne saurait être
passée sous silence. Il s'agit de notre ave
nir, du lendemain de la France. Il est bien
de considérer la France d'aujourd'hui, celle
qui combat sur les champs de bataille;
mais il faut élargir notre horizon et ne pas
oublier nos devoirs envers la France de
demain, ( Très bien !) envers celle qui nous
continuera et qui maintiendra la réputation
que notre patrie s'est acquise dans tous les
âges. C'est pour cela que je suis monté à
la tribune.

J'ajoute maintenant, monsieur le minis
tre. que évidemment nous vous faisons con
fiance et crédit, mais n'en abusez pas ! (Sou
rires.) On dit, dans certains magasins, que
crédit est mort parce que les mauvais
payeurs l'ont tué. (Très bien!) En politique,
faisons crédit, si l'on veut qu'il soit en
tendu que crédit n 'est pas complètement
mort; mais il est bien malade : à force
d'inexécutions et de lenieurs, ne le tuons
pas définitivement! [Applaudissements .)

M. la président. La parole est à M. Monis.

M. Ernest Monis. Messieurs, je ne monte
pas à cette tribune pour proclamer la mort
de ce crédit dont vivent les ministres. Je

veux présenter de courtes observations. Je
ne le ferai pas cependant sans saluer de
toute ma sympathie le nouveau ministre
du ravitaillement.

A M. Herriot, à M. Viollette. à M. Long, j 'ai
adressé avec beaucoup d'espérance le même
hommage de bienvenue. (Sourires.)

M. Fabien Cesbron. Cela ne leur a pas
porté bonheur !

M. Ernest Monis. Mon salut à M. Boret

implique une sympathie non moins vive,
puisqu'elle s'inspire de quelques espérances
déçues. Sa tâche est ingrate et difficile. Elle
ne consiste pas seulement à rationner de la
facon la plus sérieuse le partage qui doit se
faire de nos ressources vitales entre les

membres de la nation, mais aussi à accroî
tre les ressources de la vie commune. Cette

partie de ses attributions se présente à nous
sous un aspect moins pénible et plus rassu
rant.

Je veux chiffrer d'abord la situation de

notre pays. La production française en blé
nous a donné :

En 1914, 70,900,000 quintaux ; en 1915,
60,630,000 ; en 1916, 55,800,000 ; en 1917,
39,200,000.

C'est la première source à laquelle le ra
vitaillement puise ; la seconde, c'est l'im
portation.

Du 1 er août 1914 au 1 er août 1917, nom
avons pu importer 64 millions de quintaux.
Si nous totalisons ces ressourses, nous ar
rivons à une moyenne annuelle et régulière
de 74 millions de quintaux. Voilà ce dont
nous avons disposé, voilà ce dont nous dis
posons encore.

Notez que j'arrête mes chiffres ai
1" août 1917, faute de précisions pour le*
derniers mois.
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Quelle est la consommation annuelle?
, Elle est supérieure. Elle s'élève à 85 mil

lions de quintaux. Le déficit est doncannuel-
lement de 18 millions de quintaux. Com
ment y fait-on face ?

Par une première mesure, le taux de blu
tage, qui vous permet, calculé à 85 p. 100,
4de récupérer une disponibilité de 10 mil
lions de quintaux. Le surplus représente le
déficit véritable, qui est annuellement de
8 millions de quintaux.

Ce fait indiscutable étant posé en tête de
ma discussion, j'en tire tout de suite des
conclusions. D'abord, il est incontestable
que cette situation donnée, elle implique
la nécessité d'un rationnement. Que nous
discutions sur les mesures plus ou moins
délicates, plus ou moins difíciles, à l'aide
desquelles ce rationnement sera obtenu,
le Gouvernement, quoi qu'il en soit, se
trouve en face d'une nécessité inévitable ;
il lui faut établir un rationnement.

Je veux faire une autre réflexion. Ce ra
tionnement doit combler un déficit relative
ment faible : 8 millions de quintaux par an.
Or, si, en son temps, à son heure, on l'avait
commencé, alors qu'il s'imposait ; si l'on
avait adopté en son temps la méthode qui
s'impose à nous, on aurait créé des réserves
avec les procédés qui viennent de passer
sous vos yeux, et nous ne serions pas dans
les inquiétudes présentes.

Je dis ceci, messieurs, non pas par un vain
souci de faire jaillir de l'ombre des respon
sabilités. L'heure n'est pas venue de les re
chercher; mais tout de même il nous im
porte de voir que notre route est semée de
témérités, d'imprudences, qu'il ne faut pas
renouveler. Si donc nous avions été sou
cieux en temps voulu, nous n'aurions au
cune des inquiétudes fort limitées que nous
avons encore.

M. Dominique Delahaye. C'est très
juste.

M. Ernest Monis. J'ajoute que, puisqu'il
ne manque que 8 millions de quiniaux an
nuels, on pourrai t peut-être les trouver facile
ment dans une de ces suppressions qui ont
été envisagées. En tout cas, 8 millions de
quintaux, c'est 10 p. 100 de la consommation
générale, et il semble qu'il suffirait d'un
simple appel au patriotisme de tous les
chefs de famille, à la condition de les éclai
rer, de leur faire comprendre tous les élé
ments du problème et toute son importance
nationale : un simple appel à tous les chefs
de famille, à toutes les ménagères qui cou
pent le pain aux enfants et au mari lui-
même, pour leur montrer qu'il est facile,
nécessaire de faire à la nation ce sacrifice
de 10 p. 100 du pain qui se consomme dans
tout l'ensemble du territoire.

Le problème n'est pas insoluble ; mais je
veux envisager un autre point de vue. Les
moyens de fortune que va proposer le Gou
vernement, vous les adopterez, quels qu'ils
soient. Je les voterai moi-même, puisque
je suis en présence d'une nécessité, d'au
tant plus que, si le Gouvernement veut bien
partager certaines vues, nous finirons, après
une passe difficile, d'une durée plus ou
moins longue, par tirer du sol national les
richesses qu'il renferme toujours.

Mais il faut l'aider à produire, et j'aborde
ici le point de vue qui m'amène à la tri-
bude.

La décroissance progressive de nos récol
tes découle d'abord de la diminution de la
surface enblavée. Ce n'est pas l'élément qui
doit nous préoccuper le plus, je crois. Une
meilleure répartition de la main-d'œuvre
pourrait suffire à y remédier.

Ce qui doit nous retenir davantage, c'est
la diminution progressive de la production
du sol à l'hectare. (Très bien! très bien!)

Avantia guerre, nous avions une produc
tion moyenne de 13 quintaux à l'hectare.

M. Hervey. C'était déjà bien faible.
M. Ernest Monis. Progressivement cette

production a décru, et, à l'heure présente,
il me suffit de donner le dernier chiffre,
nous en sommes à  9 quintaux 3.

M. Harvey. Ce sont les engrais qui man
quent 1

M. Ernest Monis. C'est la preuve la plus
claire, la plus nette, la plus décisive que
c'est la fertilité du sol qui disparaît. Et pour
quoi ?

Parce que, si dévouées que soient les
femmes qui font la culture, si braves, si
vaillants que soient les vieillards qui les
aident et les enfants qui débutent d'une
façon si sérieuse dans la vie agricole, ils se
heurtent à cette impossibilité : ils ne peu
vent pas mettre dans le sol des engrais qui
seuls assureraient une bonne récolte. (7Vès
bien ! très bien ! et applaudissements.)

Ce point de vue a déjà été envisagé par
M. Delahaye et par mon ami M. Simonet à la
tribune, Permettez-moi d'y revenir avec
quelques précisions.

Voici, en effet, dans quelles circonstances
j'ai eu l'occasion d'aborder ce problème si
intéressant des engrais.

Vous n'avez pas perdu le souvenir de nos
inquiétudes du printemps dernier, lors
que, à la veille de commencer les premières
façons destinées à combattre les ennemis
de la vigne, nous nous sommes trouvés dé
semparés, n'ayant aucune ressource en sul
fate de cuivre. A ce moment, j'ai apporté à
cette tribune -- et j'ai recueilli l'appui de
de votre bienveillance générale — l'expres
sion des craintes de la viticulture giron
dine. J'ai reçu de très bonnes paroles,
M. Méline lui-même m'a dit avec quel soin
toutes choses avaient été préparées et il m'a
enseigné l'espérance avec toute l'autorité
qui s'attachait à ses conseils.

M. Méline. J'ai donné la réalité.

M. Ernest Monis. Le ministre d'alors a

enchéri sur ses promesses. Mais quelqu'un
a aidé aux prophéties de M. Méline et aux
promesses de M. le ministre : ce fut la per
sistance du froid, la timidité du printemps
et le retard du demurrage de la vigne, rares
conditions qui nous permettaient de retar
der la lutte contre les maladies cryptoga
miques, et d'attendre que l'on nous ait donné
le sulfate de cuivre promis.

Mais la vérité, vous l'ignoriez, monsieur
Méline, tout aussi bien que moi.

M. Méline. Non, je no l'ignorais pas.

M. Ernest Monis. Comme je l'ai appris,
comme je le sais d'une façon certaine, je
veux l'apporter dans cette discussion, non
point par ce souci des responsabilités, que
je répudie, mais parce qu'il faut savoir jus
qu'où certaines administrations vont dans
l'imprudence, et qu'il faut savoir aussi, dans
les Chambres, combien le contrôle parle
mentaire a d'importance. (Très bien! très
bien !)

Voici le fait :

Le ministre de l'agriculture d'alors a fait
savoir à tous les viticulteurs et à toutes les

associations viticoles que l'on pouvait re
cueillir des commandes de sulfate de cui

vre, car le ministère se chargeait, par l'en
tremise des syndicats, de faire parvenir
toutes les quantités de ce produit qui se
raient nécessaires.

On a ainsi réuni pour environ 12,000 ton
nes de communies. Puis on a écrit, de la
part du ministre de l'agriculture, à quatre
très grands fabricants, en leur disant :
« Nous avons nos ordres et nous vous

prions de commencer à exécuter et à
livrer ».

Sur quoi, les fabricants ont répondu à
M. le ministre de l'agriculture : « Vous

commettez une erreur singulière ; voaa
nous écrivez comme si vous aviez un mar
ché avec nous. Or, ce marché n'a jamais
été contracté. Nous avons eu des pourpar
lers qui sont restés sans réponse; mais
vous n'avez négligé qu'une chose : c'était
de contracter avec nous, fabricants, le mar
ché que vous invoquez devant nous ».

M. Méline. C'est une erreur!

M. Ernest Monis" Et alors, il a fallu, à
la hâte, compter sur le dévouement de ces
fabricants, qui ont pu augmenter, dans une
certaine mesure, leurs fabrications. lit,
vaille que vaille, en troublant tout le com
merce, en réquisitionnant toutes les dispo
nibilités, et en comptant sur le ciel qui a
été favorable. on est arrivé à se tirer de

cette affaire. Mais, qu'on le sache bien, il
faut que le pays ne l'ignore pas, en cette
période de resserrement des ministères,
où l'on en ajoutait trois les uns aux autres,
comme on met trois pardessus au même
portemanteau (Sourires), il est arrivé ceci,
qu'un ministre de l'agriculture a cru avoir
commandé des engrais, alors qu'il l'avait
oublié.

Vous me permettrez de dire que je ne
cherche pas la responsabilité de ce minis
tre ; mais, tout de même, quand on nous
apporte, à cette tribune — et j'en ai en
tendu, et de toutes récentes — certaines
diversions ; quand on fait état de certaines
généralisations pour affirmer un optimisme
de mauvais aloi, je dis que nous devons
rester en garde et nous défendre contre de
pareils abandons. (Très bien! et applaudis-
semenls.)

Cela est tout à fait rétrospectif et expli
que comment j'ai été mêlé à l'affaire des
engrais.

A un moment donné, j'ai eu le grand hon
neur de recevoir une lettre du ministère de

l'agriculture, qui me proposait d'accepter la
présidence d'un comité consultatif chargé
de donner à l'agriculture des conseils sur la
production des sulfates de cuivre et aussi
sur la production des engrais. J'ai accepté
à deux conditions : la première, c'est que
je saurais la vérité, que je viens de vous
dire, parce que je n'ai pas voulu la garder
pour moi seul; la seconde, c'est que l'on
étudierait cette question des engrais avec le
soin qu'elle comporte et le souci de la me
ner à bien.

J'ai reçu toutes satisfactions, et je me
suis trouvé mêlé à des travaux tout à fait

réconfortants. Il y a, dans ce conseil supé
rieur, des savants  de tout premier ordre,
empruntés à l'Institut età l'Académie des
sciences, des fonctionnaires venus de tous
les ministères. U y a des hommes pratiques,
et leur réunion peut nous permettre de
croire à quelque chose de possible et de
nouveau.

11 est tout de même un point sur lequel
je n'ai rien obtenu. Ayant la présidence de
ce comité consultatif, j'ai remarqué, non
sans surprise, qu'aucun producteur d'en
grais ne faisait partie de cette réunion. Je
débutais avec toute la foi naïve du néo

phyte. A force de renseignements puisés à
à meilleure source, je me suis procuré les
noms des plus grandes firmes de ce pays,
dans tous les genres d'engrais, et, respec
tueusement, j'ai dit : « Cette réunion, déjà
si belle, serait bien plus complète, si, à
côté des savants les plus éminents, vous
mettiez le savoir technique du fabricant,
d'un si grand prix, en pareille matière le
savoir pratique ». Or, je n'ai jamais rien pu
obtenir sous ce rapport. Ma demande n'eût
pas de suite.

M.Dominique Delahaye. Cela esté trange.

M..Monis. Pourtant, au milieu de nos
travaux, un fabricant de superphosphates
a pénétré dans l'assemblée, et, tout de
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suite, il y a apporté des lumières très pro
fitables. Seulement, il n'y a pas pénétré
comme fabricant de superphosphates, mais
simplement comme député.

C'est M. Dior, qui, à l'appui d'un savoir
considérable, nous a présenté des vues
absolument pratiques, qui, si elles étaient
adoptées, seraient riches de conséquences
heureuses.

Voilà donc un comité technique qui ne
l'est pas absolument, en ce sens qu'il est
insuffisamment pourvu du sens pratique
du fabricant et de l'industriel.

Néanmoins, nous avons commencé nos
études. Au point de vue des engrais azotés,
il est certain que des efforts ont été faits.
Si l'on se réfère à nos statistiques, nous
avons, en 1916, importé plus d'éléments
ďengiais azotés qu'en 1915.

M. Hervey. Pour l'agriculture ?

M. Ernest Monis. Oui; mais aussi pour
l'armement. La part de l'agriculture a été
un peu renforcée, et, de ce côté, nous
avons lieu d'espérer que nous serons en
progrès.

Pour la potasse, la question se pose de
savoir sion peut la trouver dans le traite
ment des varechs. Cette recherche, qui est
nouvelle, se poursuit. Je suis persuadé qu'il
me suffira de l'indiquer d'un mot pour que
M. le ministre et le Gouvernement y appor
tent tons leurs soin.

Messieurs, je veux attirer tout particu
lièrement votre attentionsur les superphos
phates, qui sont, en effet, plus faciles à réa
liser pour nous que pour d'autres peuples.

Nous avons, en Tunisie et en Algérie, des
réserves inépuisables de phosphates. La
première difficulté consiste dans le trans
port do ces matières premières en France;
la seconde, c'est d'avoir l'acide sulfurique
on quantité nécessaire pour les transfor
mer.

Au moment où nos études ont commencé,
nous nous sommes trouvés en face des pro
positions du Gouvernement ; un comité
consultatif, en effet, n'a aucune initiative ;
on le consulte quand on le réunit, on lui
offre un ordre du jour qui n'est pas le sien ;
pour le sort de l'enfant confié à une telle
nourrice, le comité ne peut faire grand'-
chose ; il l'aurait voulu plus grand, plus
gros, mieux fait, mais il n'a pas participé à
sa conception.

Aux termes de ce projet, on allait faire
des superphosphates et utiliser tous les
moyens ; mais dans quelles proportions ?

Lo'Gouvernement envisageait la fabrica
tion de 150,000 quintaux de superphospha
tes. Je me suis aussitôt élevé contre ce

chiffre en disant qu'avant la guerre nous en
consommions 1,000,000 quintaux et qu'une
si faible production ne valait véritablement
pas le temps que nous perdrions. J'ajoutais
qu'il faut tirer de la situation tout ce qu'elle
peut donner, couvrir notre sol des engrais
nécessaires, si nous voulons obtenir le
maximum de fertilité.

Une ' objection se présentait : peut-on
faire des superphosphates? A-t-on l'acide
sulfurique indispensable ?

De même que je me réjouis de voir en
face de moi un homme pratique, un hommo
né dans les affaires, et que je suis assuré
de pouvoir compter sur son énergie vérita
blement réaliste, de même l'armement se
trouve aux mains d'un homme dont l'éloge
n'est plus à faire, M. Loucheur. En face du
programme étriqué du Gouvernement, je
me suis retourné vers M. Loucheur, et je
lui ai demandé — j'ai ici ses réponses —
quelle était la puissance maximum de sa
production d'acide sulfurique.

M. Loucheur — ces détails se trouvent

dans sa correspondance, je suppose que
personne ne le contestera, je les justifie
rais par une lecture — M. Loucheur était à

même par son ministère et avec le concours
de l'armement, de fournir une quantité
annuelle de 456,000 tonnes d'acide sulfu
rique. C'était la possibilité de tripler le
chiffre de fabrication envisagé par le Gou
vernement.

C'est déjà un résultat, mais il y a quel
que chose que nous pouvons faire de plus.
C'est ici qu'apparaît M. Dior, et le système
qu'il a présenté.

M. Dior a réuni tous ses collègues, fabri
cants de superphosphates et leur a proposé
de s'entendre, de se fédérer, d'unir leur ac
tion pour fabriquer de l'acide sulfurique et
des superphosphates.

Le pouvait-on faire ? On était limité par
une question de possibilité. Combien y
avait-il, en effet, de chambres de plomb
disponibles en France chez les fabricants et
quelle était leur capacité? Une grande par
tie, d'une contenance de 400,000 tonnes se
trouvait dans les pays envahis, sous la
puissance de l'ennemi. La capacité totale
des chambres de plomb françaises étant de
1,400,000 tonnes il en restait une disponi
bilité de 1 million, c'est-à-dire un outillage
industriel permettant de fournir facilement
les deux tiers de notre production d'avant
guerre. M. Loucheur, avec l'outillage de l'ar
mement, fournissait le surplus. Nous étions
donc prêts à couvrir le sol de tous les élé
ments de fertilité qui lui manquent.

Les fabricants ont dit alors à l'État: «Nous

sommes prêts à commencer cette entre
prise ; nous nous chargeons de toutes les
difficultés, nous nous procurerons le fret,
nous introduirons les phosphates, les pyri
tes et nous fabriquerons ensuite les super
phosphates; mais nous ne pourrons le faire
qu'à une condition,, c'est que nous soyons
garantis, nous commerçants, contre l'aven
ture d'une pareille entreprise. Elle peut se
solder par des pertes il ne serait ni na
turel ni légitime que ces pertes fussent
laissées à notre charge. Que les bénéfices
soient nuls ou tout à fait restreints, soit ;
c'est ce qui fait que l'entreprise est patrio
tique. Mais garantissez-nous le surplus. »

L'État n'a pas voulu se décider à' prendre
parti sur cette opération 11 est pourtant
certain que là est la vérité.

M. Dominique Delahaye. Vous avez rai
son.

M. Hervey. La culture la garantirait.

M. Ernest Monis. Pourquoi fermer, dans
les comités consultatifs, la porte à des spé
cialistes? Pourquoi rejeter les fabricants et
les commerçants ?

La nécessite de mettre toute une nation

sur le pied de guerre, de l'armer tout en
tière s'est imposée partout ; mais les véri
tables théoriciens de la « nation armée »

sont ailleurs que chez nous. Je lis, dans
l'ouvrage de von der Goltz, que les diffi
cultés de tout ordre seront très grandes
pour le ravitaillement ; si la guerre dure, il
faudra organiser le ravitaillement d'une
façon spéciale et y employer les anciens
officiers de l'intendance en les délivrant de

tous usages bureaucratiques. Puis il ajoute
que, si cela ne suffit pas, il faudra faire
appel aux commerçants, aux plus vieilles
maisons; et ici je cite ses paroles :

« Les vieilles maisons considérées, aux
quelles on s'adresserait, n'iront pas exagérer
leurs prix, cela est probable ; c'est comme
si on disait que les chefs de ces maisons
sont des voleurs de profession. Dans le
monde commercial, on est très sévère pour
les agents infidèles.. . . L'autorité peut s'ad
joindre un conseil technique en formant un
syndicat de négociants jaloux de leur ré
putation et désireux de se distinguer. »

Voilà la vue allemande ! Combien n'est-

elle pas plus applicable à l'industrie fran
çaise! Au milieu du drame que nous vivons,

le fait, de dire à un fabricant, les bras bal
lants devant son travail interrompu : « Tu
vas prendre ta part de l'œuvre commune ;
prendre part à la délivrance de ta patrie
dans la mesure de tes forces par ta pro
duction, n'est-ce pas le tirer de son
inertie et cet appel à son patriotisme, à son
honneur professionnel n'est-il pas le plus
noble et le plus puissant de tous les mo
biles ? (Très bien ! très bien !)

Ainsi, lorsque M.Dior avait convoqué à cette
œuvre vraiment nationale, cinquante des
premières maisons qui fabriquent les super
phosphates, il avait une conception juste,
à la fois réaliste et idéale et, par suite, tout
à fait pratique, car il y a un point par où le
devoir rejoint l'intérêt, par où le cœur do
mine la raison. Ce point, M. Dior l'avait
trouvé.

Monsieur le ministre, je compte sur
vous, qui êtes jeune, qui êtes actif, qui
êtes délivré de tous les préjugés com
merciaux; votre jeunesse s'est instruite
à l'étranger, vous n'avez payé, jusqu'à pré
sent, aucun tribut à la routine. Je vous ai
connu, moi, dans des travaux tout à fait re
marquables, dans vos rapports de la com
mission' des marchés de la guerre. Que ceux
d'entre vous, messieurs, qui n'ont pas lu
le rapport de l'affaire Baumann le lisent.
Jamais vous ne rencontrerez un plus vif
souci de la justice, une analyse plus subtile,
plus sûre et, en même temps, une mar-
cile plus assurée vers le droit, vers la jus
tice, vers la haute morale qui doit dominer
toutes ces choses. (Applaudmemenls.)

Je le répète, monsieur le ministre, je
vous fais confiance. C'est vous qui pouvez
être l'homme de cette œuvre.

Faut-il démontrer que j'ai absolument
raison quand jo dis que le phosphate est
un des facteurs puissants de la produc
tion du blé? Si nous prenons les chiffres
de production de toutes les nations alliées,
nous constatons qu'en Angleterre, où la
culture est admirable, où on avait à se
reprocher de ne pas consacrer à la cul
ture du froment assez de surface, mais où
les surfaces cultivées recevaient un en

grais très bien dispensé, on est arrivé à
une production, qui dépasse 20 'quintaux
à l'hectare. Lorsque la guerre est venue, le
déchet a été à peine d'un vingtième, grâce à
la puissance du travail et à l'emploi d'élé
ments de fécondation. Si nous avions eu la
mémo fortune, nous aurions plus de blé
qu'il ne nous en faut, nous pourrions en
céder à nos alliés.

Mais je veux prendre devant vous l'exem
ple de l'Italie. Ce pays se trouve avoir exac
tement le même chiffre de surface embla

vée que la France. Seulement, le déchet de
sa production n'est que de un dixième.
Et si je cherche la raison de ce mieux être
relatif de l'agriculture italienne, jela trouve
tout simplement dans ce fait que l'Italie a
importé 4::i,XK) tonnes de phosphates de
Tunisie, alors que, dans le même temps,
nous n'en avons importé que 213,001. La
démonstration est donc faite et bien faite.

M. Guillaume Chastenet. Elle est évi
dente.

Lí. Ernest Monis. il y a même dans lea
statistiques un autre chiffre qui a sa cruauté. -
Cette Tunisie, si riche de ces éléments fer-
tilisateurs, a expédié 1,038,000 tonnes de
phosphates ; il n'en est entré chez nous que
243,000.

M. Guillaume Chastenet. Sic vos non
vobis. . .

M. Ernest Monis. Si donc nous avions

eu le moyen d'importer chez nous ce mil
lion de tonnes de phosphates qui nous ap
partenait, nous serions délivrés de toute
crainte. (Très bien ! très bien !)

Supposez donc que notre chiffre de pro- <
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duction n'ait baissé que de un dixième
comme en Italie : nous aurions un accrois
sement de production de plus de 11 mil
lions de quintaux et, partant, plus de déâ-
cit.

La solution est là et non ailleurs, et je
suis heureux de la livrer à un ministre de
la valeur de celui qui est en face de moi,
en lui disant que je compte absolument sur
son concours.

Voulez-vous me permettre de reprendre
la théorie allemande de la mise sur pied de
la nation armée ? Voici la conclusion de
l'ouvrage de von der Goltz, envisageant la
nécessité de nourrir l'armée :

« L'armée pendant la guerre est comme
ce géant qui jamais n'est rassasié, qui a
besoin sans cesse d'être nourri et qui,
comme Antée, ne conserve sa force que s'il
peut toucher toujours la terre, le sol, c'est-
à-dire la patrie elle-même. »

Et, plus loin, un dernier passage qui
montre que cette solution, que cette pensée,
qui est vraie quand on considère la néces
sité de nourrir l'armée, est plus vraie encore
aujourd'hui:

« Les armées ne sont plus liées à une
ligne, leur sort ne dépend plus de la pos
session ou de la perte d'un point unique
d'où leur venait leur force : elles ont pour
bases tout leur territoire situé sur leurs
derrières et même le pays tout entier, tant
qn'elles y sont rattachées par le télégraphe
ou la voie ferrée. »

Oui, messieurs la situation est telle, l'en
gagement est tel de ces nations les unes
contres les autres, que c'est le sol qui doit
lutter contre le sol, que ce sont toutes les
ressources de l'arrière qu'il faut assurer à
l'armée qui conditionnent le succès et per
mettent de tenir jusqu'au bout.

Par conséquent, tout ce que j'ai dit est plus
vrai maintenant que jamais.

Vous avez mis dans votre programme ces
simples mots : « La guerre intégrale. » La
guerre intégrale, c'est l'intégration de toutes
les forces, de tous les moyens de produc
tion, de tous les éléments de richesse ; la
guerre intégrale, elle est conditionnée par
ce blé qui est dans votre terre et qu'il faut
tirer de son sein fécondé !

Je vous disais : « Si nous étions dans les
conditions de l'Italie, c'est-à-dire si notre
production n'avait décru que d'un dixième,
faites en le calcul, nous aurions, non seule
ment les facilités dont je parlais tout à
l'heure, mais ce serait, en argent, 700 mil
lions de moins à exporter et ce serait, au
point de vue du fret, 1 million de tonnes
disponibles.

Or, un Anglais faisait entendre la semaine
dernière une parole pleine de sens; il
disait: «A l'heure actuelle, il nous faut des
bateaux remplis de froment ; ils le sont, à
défaut des soldats qu'ils devraient nous ap
porter ». Si nous avions fait en temps utile
cette simple réforme, vous auriez un mil
lion de tonnes libérées, et combien n'auriez
vous pas de défenseurs en plus sur le sol
français ! ( Très bien !)

Je le dis avec toute la conviction de mon
âme : là est la clé du problème ! intensité
de la production par la fécondation du sol.
Je suis heureux de livrer une pareille idée
à l'activité de M. le ministre que je salue de
toute ma foi et que j'ajoute à mes espé
rances. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Per
chot.

M. Perchot. Messieurs, je m'excuse
d'intervenir à cette heure déjà avancée de
la discussion et de retarder de quelques
minutes la satisfaction que nous aurons
tous à entendre la parole autorisée de M. le
ministre du ravitaillement.

Je me garderai bien d'abuser de votre
attention et de reprendre, dans son ensem

ble, la question du ravitaillement. Mes très
brèves observations ne porteront que sur
un point, à savoir la méthode, ou, plus
exactement la procédure qu'il conviendrait
de suivre pour établir le rationnement, en
particulier celui du pain.

Que le rationnement soit aujourd'hui né
cessaire, c'est l'évidence même. On ne l'a
que trop longtemps différé. J'ai dit et je
crois encore qu'il eût été possible de l'établir
autrement que par la contrainte si l'on ne
s'était pas obstiné pendant trois ans dans la
plus déplorable politique économique. Mais,
à cette heure, la question n'est plus entière;
les erreurs de cette politique ont produit
leurs effets. Nous en sommes à un point où
l'on ne peut plus compter sur le rationne
ment volontaire qu'aurait entraîné la hausse
du prix du pain, si elle s'était faite graduelle
ment et avec des tempéraments en faveur
des consommateurs les moins fortunés. Je

comprends qu'un gouvernement ne peut
pas prendre la responsabilité de laisser se
produire une pareille hausse, au moment
où l'insuffisance de nos approvisionnements
nécessite une restriction immédiate de la

consommation du pain, restriction qui va
obliger bien des gens à accroître leurs dé
penses par l'achat d'aliments plus coûteux.

Quant à stimuler la production, ce doit
être notre objectif et nous comptons tous
que le Gouvernement ne négligera rien de
ce qui permettra de l'atteindre. Mais il ne
faut pas se faire d'illusions : en supposant
prises des mesures aussi complètes et aussi
parfaites que possible, elles n'auront plus,
maintenant que sont achevés les ensemen
cements d'automne, qu'une influence secon
daire sur la récolte de 1918. Ce n'est qu'en
1919 qu'elles pourront produire leur plein
effet.

En attendant, il ne reste pas d'autre solu
tion que de restreindre notre consommation,
établir un rationnement rigoureux, immé
diat.

Pour s'en convaincre, il suffit de compa
rer nos besoins et nos ressources.

Notre consommation actuelle, avant toute
restriction, est évaluée à un chiffre qui
varie entre 86 et 90 millions de quintaux,
en y comprenant les quantités nécessaires
aux semences. Soyons optimistes et admet
tons que, par suite de l'élévation du taux
de blutage, la consommation proprement
dite soit réduite à 72 millions de quintaux,
toujours avant les restrictions, plus 8 mil
lions de quintaux pour les semences. Nous
arrivons ainsi à un total de 80 millions.

En regard de ces 80 millions, au mini
mum, nous trouvons une récolte de 39,482,000
quintaux au maximum. Par conséquent, au
début de la campagne, le déficit était de
40 millions. Quelle est aujourd'hui la situa
tion? Du 1" août au 30 novembre, il a été
importé environ 7 millions de quintaux, ce
qui porte le total des ressources à 46 mil
lions et demi. D'autre part, pendant la
même période, il a dû être consommé
24 millions. Les semences en exigeant
8 millions, il restait donc, au 1 er décembre,
une quinzaine de millions de quintaux dis
ponibles pour l'alimentation.

Sur ces 15 millions de quintaux, 12 sont,
de l'avis général, nécessaires, à raison de
1,500,000 quintaux par mois, pour la con
sommation familiale des cultivateurs jus
qu'à la prochaine récolte et sur lesquels
on ne peut imposer aucune restriction. Il
n'y aurait donc de disponible que 3 millions.
Encore, ces 3 millions peuvent-ils difficile
ment entrer en ligne de compte, les chiffres
que j'ai admis pour la consommation étant
plutôt trop faibles.

Aussi, c'est uniquement par l'importation
qu'il pourra être pourvu à l'alimentation de
la population urbaine, laquelle exigerait,
dans les conditions actuelles, 4 millions et
demi de quintaux par mois. Or, quelles

sont, à cet égard, nos possibilités d'impor 
tation? Le précédent ministre du ravitail
lement a déclaré qu'il espérait pouvoir por
ter à 3 millions par mois les arrivages men
suels. Si ce chiffre n'est pas dépassé, il
nous manquerait chaque mois 1 million
500,000 quintaux. Notre consommation de
vrait donc être réduite, en moyenne, d'un
tiers. C'est à quoi tendent, semble-t-il, les
mesures prises récemment par le Gou
vernement.

Cette situation,ee n'est pas d'aujourd'hui
qu'elle est apparue. Il y a près d'un an
déjà, il était possible de la pressentir.

M. Henry Chéron. Depuis trois ans, la
commission sénatoriale de l'armée ne cesse
d'appeler l'attention des gouvernements
successifs sur le double problème du ravi
taillement et des productions agricoles. La
première intervention remonte au 28 fé
vrier 1915.

M. Rouby. Il aurait fallu faire connaître
les moyens d'y remédier.

M. Henry Chéron. C'est ce qu'a fait
je le répète, la commission de l'armée ;
vous n'avez qu'à vous reporter à ses tra
vaux pour le constater.

M. Rouby. En tout cas, rien n'a été pu
blié et nous ignorions tout cela.

M. Perchot. Et de fait, dès la fin de
l'hiver dernier, le Gouvernement a com
mencé à s'en préoccuper. A ce moment,
on a parlé de la carte de pain. U est
infiniment regrettable que l'on n'ait pas
été plus loin et qu'on se soit laissé arrête!
par les inconvénients, évidemment sé
rieux, que comporte toute mesure de ce
genre. Songez, en effet, qu'une restriction
moyenne d'un cinquième appliquée, il y a
six mois (début de juin), à la consommation
de la population non agricole, nous aurait
procuré, à l'heure actuelle, une économie
de 5,40),000 quintaux de blé. Ces 5,400,0J0
quintaux, ajoutés à ce que nous pouvons
importer auraient permis de maintenir jus
qu'à la prochaine récolte la proportion
d'un cinquième, tandis qu'il est nécessaire,
aujourd'hui, d'envisager un rationnement,
autrement rigoureux, d'un tiers ; la ration
moyenne de pain qui, actuellement, est en
core d'environ 500 grammes par jour, ne
pourra plus être, à l'avenir, que de 333
grammes. C'est de cette moyenne extrême
ment basse qu'il faut tenir compte pour
régler la consommation individuelle des
différentes catégories de la population.

Cette restriction, pourquoi n'a-t-elle pas
été établie dès le moment où la nécessité

s'en est fait sentir? Y a t-il eu excès d'opti
misme de la part des ministres qui se sont
succédé au ministère du ravitaillement ?

Peut-être. Au printemps dernier, l'hono
rable M. Viollette évaluait à 20 millions do

quintaux la quantité de blé que nous se
rions obligés d'importer pour la campagne
1917-1918. A ce chiffre, j'ai opposé ici même,
dans la séance du 1" juin, celui de 40 mil
lions au minimum. J'ai le regret de consta
ter que j'étais assez près de la réalité, puis
qu'il faudra un rationnement extrême
ment sévère pour que nous puissions sub
sister en important 3 millions de quintaux
par mois.

Mais, messieurs, la principale raison du
retard apporté à l'établissement des res
trictions est autre. Elle réside, à mon sens,
dans cette idée qui s'était établie — je ne
sais trop pourquoi - que ce sont là des
questions à régler par décret. Je ne recher
cherai pas si une pareille procédure est ou
non légale ; je constate seulement les dé
plorables conséquences pratiques qui en
sont résultées.

La réglementation par décret se conçoit
lorsqu'il s'agit de mesures urgentes, qui



1110 SENAT — SLANCE DU 18 DECEMBRE 1917·

doivent être prises sur le champ, qui ne
soutirent aucun délai. Mais voilà plus de
Six mois que Ton parle de la carte de pain
et que l'on n'a rien fait ! Donc, le seul avan
tage qui justifierait l'emploi de ces procé-
iés sommaires n'a pas été obtenu.

Par contre, les inconvénients n'apparais
sent que trop clairement. Limiter la con
sommation, fixer des taux de ration qui,
forcément, quelque précautions que l'on
prenne, sont arbitraires, trop élevés pour
les uns, trop faibles pour d'autres, c'est
une grosse responsabilité. Devant cette res
ponsabilité que, conformément à la doc
trine courante, il leur fallait prendre tout
entière, les ministres ont hésité ; ils se
sont attardés à chercher des formules qui
ne fussent pas trop mal accueillies, qui ne
risquassent pas d'entraîner d'irrémédiables
difficultés ;

Voyez, en effet, comment les choses se
passent. Au printemps, M. Viollette se rend
compte de la nécessité du rationnement ; il
en étudie les modalités, pèse le pour et le
contre ; mais le temps passe, le moment
arrive où, la soudure étant tout juste assu
rée, on peut craindre qu'une alarme passa
gère créée par l'annonce du rationnement
ne fasse disparaître le blé indispensable. Le
ministre vientid ; il vous dit: « Cen'estqu'en
pleine période d'abondance, au lendemain
de la nouvelle récolte, queje crois possible
d'instituer des restrictions », Effectivement,
dès le 3 août, il fait signer un décret éta
blissant le carnet de pain, avec des rations
de 500 à 900 grammes. Cependant, le décret
n'est pas immédiatement appliqué ; on an
nonce qu'il ne le sera qu'à partir du 15 oc
tobre.

Mais, îvant cette date, un nouveau mi
nistre arrive. Il constate que le système
élaboré par son prédécesseur est inopé
rant, qu'il ne procurerait aucune économie
de blé. Il étudie donc une formule différente ;
il la cherche pendant près de deux mois.
Au moment où il annonce enfin qu'il a
pris une résolution, une nouvelle rafale
emporte le cabinet :M. Maurice Long s'en va
avant d'avoir révélé son secret.

M. Victor Boret lui succède. C'est le troi

sième ministre qui prend le lourd porte
feuille du ravitaillement, depuis que la
question de la carte de pain est agitée. Il
se met résolument à l'œuvre et ne tarde

pas à aboutir. Le décret et l'arrêté établis
sant le régime du blé et du pain sont datés
du 30 novembre et du 1 er décembre. Mais

ce n'est que le 1 er janvier qu'ils entreront
en vigueur.

Ce régime, messieurs, vous le connaissez
et je n'y insisterai pas ; il présente bien des
difficultés, bien des incertitudes. Le taux
des rations, notamment, apparaît comme
singulièrement arbitraire : 600 grammes
aux uns; 200 grammes aux autres! Com
ment des adolescents pourront-ils se con
tenter de cette dernière ration, qui est
uniformément attribuée à toutes les per
sonnes de moins de seize ans? Les hygié
nistes déclarent que ce serait un grave
danger pour la race. Et, pour quantité d'au
tres consommateurs, ces 200 grammes se
ront manifestement insuffisants. Si, au
moins, on leur assurait des aliments com
plémentaires, l'équilibre pourrait être ré
tabli ;mais le décret est muet sur ce point.

En présence d'un pareil régime, le publie
reste déconcerté; il ne comprend pas les
raisons qui ont dicté les décisions prises,
car elles ne lui sont pas clairement expli
quées. De toutes parts, des protestations
s'élèvent ; on prévoit que des modifications
vont être apportées. N'est-ce pas, en effet,
la coutume? Depuis quelque temps, chaque
fois qu'un décret est rendu en matière de
restrictions, le public reste sceptique ; et
cela déjà, en soi, est une mauvaise chose,

car pour être obéie, il faut que l'autorité
inspire confiance.

Voici que se répand le bruit que l'appli
cation des restrictions sera reportée au
1 er février, voire à une date encore plus
éloignée. Mais d'ici là, sait-on ce qui peut
advenir? Si, ce que je no souhaite pas, un
nouveau changement de ministre se pro
duisait, tout serait à recommencer : le car
net Viollette, métamorphosé en carte Bol et,
serait devenu la carte X. .., sans jamais
avoir vu le jour.

Que de temps perdu! Et, cependant, le
gaspillage du pain continue et chaque jour
qui s'écoule réduit un peu plus la ration
future.

Vraiment, ces difficultés, cette incohérence
dans lesquelles nous vivons n'auraient-
elles pu être évitées? Oh, je ne fais, en ce
moment, le procès de personne. Je sais
combien la tâche qui incombe à un ministre
du ravitaillement, en de pareilles circons
tances, est ardue, écrasante. Mais c'est pré
cisément parce que je le sais et parce que,
au surplus, les résultats sont là pour en
témoigner, c'est pour cela que je regrette
que les ministres aient cru devoir assumer
à eux seuls toute cette tâche, sans la par
tager avec le Parlement. C'est par voie légis
lative qu'il eut fallu régler la question des
restrictions.

M. Dominique Delahaye. Afin que cela
marche plus vite sans doute ?

M. Perchot. Je vais vous répondre. Je
suis aussi pressé que vous de voir réa
liser ces mesures, puisque j'en suis parti
san.

M. Dominique Delahaye. Il n'est pas
permis de faire une pareille expérience Ł au
cœur de l'hiver !

M. Perchot. Mon cher collègue, permet
tez-moi de vous dire que vous ne savez pas
à quelles solutions je veux arriver, alors
ne les critiquez pas par avance.

M. Dominique Delahaye. Vous avez dit
que vous vouliez la voie législative. En
tout cas, vous souhaitez une expérience
immédiate. Elle ne comporte pas la moindre
erreur, sous peine de courir le risque de
provoquer des soulèvements.

M. Ferchot. Je vous en prie, laissez-moi
aller jusqu'au bout, et vous verrez que je
suis aussi bien que vous partisan des me
sures urgentes.

Sans doute, dans cette voie, on chemine
plus lentement qu'en empruntant le rac
courci du décret, mais on avance sûre

ment; on ne risque pas de s'égarer et de
se retrouver constamment au point de dé
part. Après six mois, le régime des décrets
ne nous a pas conduits au but qui est de
proportionner la consommation aux appro
visionnements.

Qui pourrait prétendre qu'en un pareil
délai, on n'eût pas réussi à mettre sur pied
une loi sérieusement étudiée, répondant,
autant que faire se peut, aux exigences de
la situation.

Le vote d'une telle loi pourrait, je crois,
être obtenu très promptement.

Il existe une procédure sommaire qui
permet, lorsqu'il s'agit de questions ur
gentes, d'éviter tous retards. Aussi bien,
en une matière qui intéresse au plus haut
point la vie du pays, sa force de résistance,
le Gouvernement serait assuré de la colla

boration la plus active et la plus diligente
du Parlement.

- Collaboration, ai- je dit. Je ne prétends pas,
en effet, qu'il faille empiéter sur le rôle du
pouvoir exécutif. C'est au ministre du ravi
taillement qui, seul, possède toutes les in
formations pouvant servir de base à une
décision, qu'il appartient d'établir un pro
gramme de restrictions.

Ce programme, il l'incorporerait dans un
projet de loi, qui, dès sa publication, susci
terait nécessairement la critique.

Mais les objections, les observations, au
lieu.de se produire a posteriori, comme
c'est le cas lorsqu'on procède par voie de
décret, seraient formulées a priori. Elles se
raient recueillies et appréciées parles mem
bres de la commission, qui discuteraient
avec le ministre, lui signaleraient les dé
fauts de son système, les améliorations
possibles. Un pareil échange de vues serait
fécond en résultats pratiques. Le ministre
apporterait à la commission son bilan, lui
montrerait, chiffres en mains, pourquoi il
ne juge pas possible d'élever le taux de telle
ration ou d'abaisser telle autre. Les raisons
qu'il donnerait seraient passées au crible
et les erreurs commises pourraient être ré
duites. Le texte arrêté serait ensuite sou
mis au contrôle de la discussion publique,
d'où sortiraient peut-être de nouvelles amé
liorations. (Très bien! très bien!)

Oh, sans doute, malgré toutes ces pré
cautions, l'œuvre ne serait pas parfaite.
Quand il s'agit de réglementer la consom
mation, on ne peut se baser uniquement
que sur des données précises.

Le jugement personnel, la vision des ré
percussions possibles, le doigté jouent un
grand rôle. Mais iln'est pas contestable que
la décision résultant de la confrontation
d'opinions diverses n'ait plus de chance
d'être acceptable que la décision prise, de
sa propre autorité, par un ministre, méme
s'il est, comme M. Boret, un spécialiste au
quel nous nous plaisons à reconnaître com
pétence et pénétration.

Si l'on avait procédé de la sorte, la ques
tion serait depuis longtemps tranchée par
un texte impératif, assuré d'exécution, ne
participant pas, comme les multiples dé
crets rendus depuis un an, à l'instabilité
ministérielle.

Ce n'est pas, messieurs, un regret stérile
que je formule.

J'arrive à une conclusion pratique et je
demande qu'une loi intervienne pour dé
terminer les conditions du rayonnement.

Ce serait ajourner son application, m'ob
jectera-t-on. Non pas, bien au contraire.
Je ne m'oppose pas à ce que les me
sures prises par M. Boret entrent en vi
gueur dès le 1 er janvier, même si elles
sont imparfaites, car on ne peut pas tarder-
davantage à réduire la consommation. Mais
cela n'empêcherait pas le Gouvernement
de saisir d'urgence le Parlement d'un pro
jet de loi qui serait examiné le plus rapide
ment possible. Dès sa promulgation, le ré
gime légal ainsi institué se substituerait,
en tant qu'il comporterait des modifica
tions, à celui d i décret du 30 novembre,
dont les inconvénients, par cela même
qu'ils seraient passagers, seraient plus aisé
ment supportés par la population et n'au
raient pas le temps de produire de résul
tats vraiment fâcheux.

Ainsi, le travail préparatoire déjà effectué
serait utilisé.

Les cartes distribuées continueraient à
servir.

Il suffirait, en effet, que, dès maintenant,
les tickets fussent de couleur différente
suivant la catégorie à laquelle appartient
le consommateur. Que si la loi élevait, par
exemple, la ration de la 3 e catégorie, un ar
rêté interviendrait, au moment du change
ment de régime, pour décider que les tic
kets de couleur correspondante donneraient
droit non plus à 100 grammes, mais à 125
ou 150 grammes. C'est là une petite diffi
culté pratique qu'il serait aisé de résoudre
et il en serait certainement de même pour
les autres modifications qu'il pourrait y
avoir lieu d'apporter au système récem
ment institué.
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M. Hervey. Rappelez-vous les décrets
moratoires et la loi sur les loyers.

M. Perchot. Messieurs, je ne veux pas
insister davantage sur les détails.

Il me suffit d'avoir attiré votre attention
sur la procédure qui devrait, à mon avis,
être employée pour résoudre la question
du rationnement. De cette question, vous
savez toute l 'angoissante importance. Il est
nécessaire qu'elle soit réglée une fois pour
toutes, qu'elle ne reste pas indéfiniment en
discussion.

Les restrictions à imposer à la consom
mation ne doivent pas dépendre des concep
tions de tel ou tel ministre, varier à chaque
changement de cabinet. Elles doivent être
l 'œuvre mûrement réfléchie de la représen
tation du pays, agissant dans la plénitude
de sa responsabilité.

Ainsi établies, revêtues de l'autorité de
la loi, elles seront acceptées plus facilement
par une nation qui est prète à tous les sacri
fices, à condition qu'on sache lui en faire
comprendre la nécessité et qu'on ne la dé
courage pas par de continuelles varia
tions. (Applaudissements.)

M. Simonet. C'est bien vrai!

M. le président. La parole est à M. Gas
ton Menier.

M. Gaston Menier. J'ai quelques courtes
observations à présenter.

Messieurs, je voudrais attirer l'attention
de M. le ministre sur une question sur
laquelle, à mon avis, les orateurs précédents
n'ont peut-être pas assez insisté. On a parlé
de la question des engrais, et je suis tout
à  fait de l'avis de l 'honorable M. Monis qui
a fort bien exposé les efforts à faire pour
assurer leur apport et leur production. Nous
l 'avons certes trop longtemps négligée. On
a parlé des efforts de tous genres nécessai
res pour augmenter la production do notre
sol, mais on n'a pas suffisamment appelé
l 'attention de M. le ministre sur la question
de la main-d'œuvre et de sa répartition. U
devrait être superflu de dire que si nous
voulons avoir du blé, de l 'avoine, de la bet
terave, il faut avoir la main-d'œuvre néces
saire pour mettre en culture les champs
dont nous avons obtenu l 'emblavement à

grand peine.
Je crois que l 'administration de l'agricul

ture ne se préoccupe pas suffisamment de
cette question si essentielle. On veut
mettre en parallèle tous les départements.
Ce n 'est pas ainsi qu'il faut procéder. On
doit chercher d'abord quels sont les dépar
tements susceptibles de produire et en
suite leur donner la main-d'œuvre qui leur
permettra d'assurer celte production. Toute
la question est là.

Que veut-on ? Du blé, de l'avoine, de la
betterave. Où peut-on en produire en abon
dance ? Dans les départements qui sont
aptes à cette production. Alors, dotez ces
départements de la main-d'œuvre néces
saire. Au lieu de raisonner ainsi, on se
préoccupe de savoir si tel département
n'a pas plus de travailleurs que tel autre
qui, cependant, produit moins. (Très bien!
très bien!)

J'ai eu précisément l'occasion de défen
dre, à ce point de vue, mon département,
et c 'est pourquoi j'en parle.

Vous savez que le département de Seine-
et-Marne se classe le premier parmi les
producteurs de blé, d'avoine et de bette
raves. Si nous ne lui donnons pas la main-
d'œuvre qui lui est nécessaire, nous aurons,
de ce fait, ce n'est pas douteux, un déficit
certain. A l'heure actuelle, ce département
a plus particulièrement besoin de main-
d'œuvre parceque.entempsnormal, c'étaient
en grande partie des ouvriers belges qui
assuraient sa culture. Cette main-d'œuvre.

Ivous le savez, fait totalement défaut : il

faut la remplacer et prendre hardiment les
mesures nécessaires.

Déjà on se préoccupe de la revision de la
classe 1919 : nous perdrons de ce fait des
travailleurs. D'autre part, le retour à la
terre des vieilles classes commence à s'ef
fectuer, mais n'apporte qu'un nombre res
treint de bras. Or, ce n'est pas parce qu'on
donnera plus ou moins parcimonieusement
la main-d'œuvre dont on peut disposer à
côté de la main-d'œuvre locale qu'on arri
vera à un résultat comme celui que nous
désirons. Alors, que faire? U ne faut pas
hésiter, si les prisonniers ne suffisent pas, à
faire venir des indigènes de nos colonies
africaines. (Xouvclle approbation.)

Permettez-moi, messieurs, en terminant
ces observations que je crois importantes
et que je livre aux méditations de M. le
ministre, de traiter un point d'une actualité
particulière.

On nous a annoncé des travailleurs appar
tenant à une nation que je ne veux pas
nommer mais dont le ^mélange avec nos
prisonniers allemands serait en ce mo
ment une grave erreur ; no seraient-ils
pas capables en effet de fraterniser avec
eux et de désorganiser nos équipes? Il fau
drait, au contraire, pour les mieux utiliser,
les placer ensemble en groupes homogènes
dans des chantiers où ils seraient tous réu
nis au lieu de les éparpiller sur tous les
points du territoire. Il serait ainsi facile de
les surveiller.

J'appelle l'attention de M. le ministre sur ce
côté spécial de la question. Je crois d'ailleurs
que la sûreté générale, ainsi que les mili
taires qui font partie des commissions agri
coles, ont appelé l'attention sur ce point.

Comme je l'indiquais, si nous n'avons pas
assez de prisonniers pour notre agriculture,
nous avons dans l'Afrique du Nord et en
Tunisie un réservoir énorme de main-

d'œuvre agricole, dont les ouvriers nous
ont rendu déjà de grands services. Pour
quoi ne pas faire venir ces travailleurs qui
pourraient apporter à notre agriculture, si
nous pouvons les avoir avant le printemps,
toutes les ressources nécessaires pour les
travaux prochains. (Très bien! très bien !).

Je ne veux pas insister davantage sur
cette question, car l'heureest avancée, mais
je le répète en terminant, il faut assurer la
culture par tous les moyens possibles.

On a rappelé avec juste raison le rôle
admirable des femmes de nos cultivateurs.

J'ai déjà, à plusieurs reprises, rendu hom
mage à leur énergie. Actuellement, elles
sont fatiguées. Nous les avons déterminées
dans nos départements, par l'intermédiaire
de nos nos conseils généraux, de nos préfets,
de nos sous- préfets, de nos maires et
par nos démarches individuelles, à faire un
effort final qui nous permettra, nous pou-
vous l'espérer, d'obtenir cette année une
récolte importante. Il faut, par conséquent,
que nous leur donnions les moyens de
mettre en œuvre tous les emblavements

qu'elles ont préparés, afin que, si l'hiver est
moins rigoureux et le printemps moins dé
favorable que l'année dernière, la nouvelle
récolte vienne atténuer le déficit que nous
constatons tous actuellement.

C'est sur cette observation que je termine
en demandant à M. le ministre d'apporter
tout son concours d'homme pratique à la
réalisation du désir que j'ai l'honneur de
lui exposer. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pey
ronnet.

M. Albert Peyronnet. Messieurs, je n'en
tends pas rouvrir cette discussion, au cours
de laquelle mes collègues ont, avec une
grande autorité, examiné les divers aspects
du problème si angoissant de la vie agri
cole ; mais qu'il me soit permis d'appeler
tout spécialement l'attention de M. le mi

nistre du ravitaillement sur une question
très importante et qui parfois cause un pro»
fond mécontentement dans nos campagnes:
c'est celle qui a trait aux réquisitions du
bétail qui se font dans nos contrées du cen
tre, avec une méconnaissance des véritable»
intérêts de l'aquéreur et de l'élevage na
tional.

J'ai le regret Λ constater que, sans tenir
compte du prix très élevé des denrées
employées à l'engraissement du bétail, l'ad
ministration, négligeant ces indications si
utiles, ne paye pas toujours par la voie de
la réquisition, le prix des animaux à leur
juste valeur.

Vous citerai-jo l'exemple de l'Allier: alors
que le prix du commerce est de 170 à 190 fr.,
celui de la réquisition est de 1 40 à 150 fr. ;
il y a là un écart considérable qui décou
rage nos éleveurs.

Et pourtant, les denrées d'engraissement
ont augmenté dans une proportion inquié
tante. Les tourteaux qui valaient 10 à V¿ fr.
les 100 kilogr. la première année de guerre,
valent aujourd'hui de 60 à 05 fr.; les sons
sont passés de 12 à 40 fr. et souvent sont
introuvables.

Et malgré cette constatation trop élo
quente hélas ! dans le prix payé à nos agri
culteurs, on ne fait pas état d'une telle aug
mentation.

C'est là, à mon sens, une erreur profonde
qui peut avoir, des conséquences graves
dans nos campagnes et décourager nos
agriculteurs enclins déjà à abandonner les
domaines, par suite de la pénurie de la
main-d'œuvre. Cela, j'ajoute, complique sin
gulièrement la tâche si écrasante de nos
mairies, qu'il importe plus que jamais de
seconder au milieu de leurs occupations si
multiples.

Je demande donc à M. le ministre, de se
décider à rompre avec les méthodes suran
nées, de prendre des mesures apppropriées
pour mettre fin à cet état de choses, si re
grettable et si néfaste, et de calmer sans
retard, par des instructions précises, les
inquiétudes du monde agricole, relative
ment à ces réquisitions abuvises et à ces
vexations administratives.

Je préviens également M. le ministre da
se préoccuper de la question des engrais,
si troublante en ce moment, en raison
même de la crise du matériel roulant. J'in
siste pour qu'il donne toute son attention
aux facilités à accorder pour les approvi
sionnements en tourteaux et en engrais.

Cette question est capitale en ce moment.
Nos terres sont épuisées; il faut leur rendra
la vitalité qu'elles n'ont plus ; il importe
d'empêcher la diminution du rendement de
nos terres.

La prolongation de la guerre a créé à nos
agriculteurs une situation de plus en plus
difficile qui exige des moyens énergiques et
surtout des moyens rapides. Une véritable
mobilisation agricole, obtenue par une
large décentralisation, doit être réalisée, je
ne saurais assez le répéter.

Nos intérêts agricoles, si primordiaux,
brimés souvent par des réquisitions, ne
peuvent être paralysés plus longtemps par
une crise qui n'a que trop duré. Il importe
de la conjurer.

11 faut produire et, pour produire, il faut
donner à la terre ce qui lui manque, car le
salut du pays est à ce prix.

Restreindre n'est qu'un expédient ;
qu'une bonne fois nos gouvernants veillent,
qu'ils imposent leur volonté ; de leur fer
meté inébranlable dépend notre avenir.
Rien ne doit les détourner de cette idée.

Rompons avec l'indécision, le flottement,
l'incertitude du lendemain, incertitude qui
engendre tant de découragements.

C'est à vous, monsieur le ministre, qui avez
toute notre confiance,queje m'adresse.Je saie
que vous êtes homme ü faire table rase du
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passé et des demi-mesures qui n'ont donné
que déceptions. Ayez une politique vraiment
agricole ; et que le premier article de votre
programme soit celui qui fera connaître au
pays les moyens matériels et la volonté de
vivre. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. le
ministre du ravitaillement.

M. Victor Boret, ministre de l'agriculture
el du ravitaillement. Je suis tout particuliè
rement reconnaissant à M. Bepmale et à
M. Martinet d'avoir bien voulu ouvrir ce
débat et de me permettre ainsi de faire
connaître au Parlement, et, par delà l'en
ceinte parlementaire, au pays, toute la gra
vité de la situation, toute la nécessité des
restrictions ; je leur suis reconnaissant éga
lement de m'avoir fourni la possibilité de
rechercher, avec nos collègues des deux
Assemblées, les améliorations à apporter au
régime de rationnement institué par le
Gouvernement.

J'ai indiqué deux systèmes : le contingen
tement des besoins et la carte de pain. Je
tiens à dire tout de suite, avant d'entrer
dans les détails des raisons qui justifient
les mesures de restriction, que la carte de
pain n'a été envisagée que comme une
ultime ressource, que comme le moyen
d'imposer Je rationnement, au cas où le
consommateur no se prêterait pas au ration
nement volontaire. (Très bien! très bien!)

Dos chiffres ont été apportés tout à l 'heure
à cette tribune. On a envisagé notre récolte,
nos ressources, nos possibilités d'importa
tion. Il est nécessaire, pour que chacun
accepte le rationnement indispensable, qu'il
sache exactement que ce que le Gouverne
ment peut fournir ou ce qu'il peut promettre
aujourd'hui ne sera peut-être pas ce qu'il
pourra fournir demain.

.l'ai tenu à arrêter moi-même les chiffres

présentés par mes services. J'ai tenu à les
vérifier, à les contrôler par des renseigne
ments  que j'ai pris, non seulement auprès
des professionnels, mais encore auprès des
groupements de cultivateurs. J'ai lait pro
céder à des enquêtes multiples sur l'en
semble du territoire. J'ai, d'autre part, de
mandé au Wheat executive de Londres, à
ceux qui sont chargés de mettre à notre
disposition la flotte de secours dont nous
aurons besoin, quelles étaient leurs possi-
biiités pour demain.

A l'occasion de la conférence interalliée,
j'ai demandé au représentant des Etats-
Unis, au représentant du gouvernement
britannique, au représentant du gouverne
ment italien, quels seraient les ressources
et les besoins de chacun, quels seraient
également les besoins qui pourraient è tro
comprimés.

C'est à la suite de cette enquête que je
suis arrivé aux indications que je vais vous
préciser, qu'il faut retenir, dire, répéter à
tout le pays, afin qu'il comprenne la né
cessité de s'imposer des restrictions dures,
cerles, mais qui nous permettront d'avoir
la victoire, d'abord, et d'intensifier notre
l»ro.luction, ensuite, comme j'espère pou
voir le démontrer tout à l'heure à l 'honora

ble Assemblée. {Tres bien!)
A la date du 1 er décembre, notre consom

mation, si elle restait celle du temps de
paix, exigerait, pour aller jusqu'à la sou
dure prochaine, une quantité de cinquante-
d ux millions de quintaux de céréales pa-
niiiables. Quand je dis céréales panifiables,
j'entends toutes les céréales susceptibles
de pouvoir être utilisées pour fabriquer du
pain: j'envisage par là le blé, l 'orge, le
maïs, le seigle, le sarrasin, le sorgho et
éventuellement le riz.

Eh bien ! ce chiffre de 52 millions, met-
lez-lo en face de nos stocks à la même date,
le stock de blés indigènes et d'importation,
Avalué de la façon la plus exacte, n'était

que de 15,331,000 quintaux, c est-à-dire que,
pour atteindre te 1 er août prochain, il nous
faudra importer, en céréales panifiables, 36
millions 668 mille quintaux. A ce chiffre, il
convient encore d'ajouter les semences né
cessaires pour les encemencements du
printemps, les blés Manitoba et les blés
Marquis, par exemple, qui sont une variété
améliorée, sélectionnée, finie, du blé Mani
toba. Et si, comme je l'espère, il m'est pos
sible de les importer, nous pourrons inten
sifier notre production agricole, nos embla
vements, ces blés Manitoba seront mis de
côté et placés dans des magasins situés
dans les centres de culture où ils pourront
être utilisés, de sorte que les cultivateurs
n'auront pas les mêmes ennuis que les an
nées précédentes, si nous avions une crise
de transport, les dangers en seraient atté
nués et ces blés pourraient ainsi parvenir
on temps utile. Pour ces seuls blés de se
mence, j'ai prévu des quantités impor
tantes que le Sénat me permettra de ne pas
préciser.

11 ne faut pas, en effet, influencer les ven
deurs, les dé ten leurs, autrement j e risquerais
de ne pas obtenir des conditions avantageu
ses pour le Trésor et pour notre agriculture.
Il me faut donc importer en lìuit mois
36 millions de quintaux de céréales. Com
ment faire face à une telle importa' ion?

Je sais bien qu'il est courant de dire :
« Les blés, les maïs, les seigles, les orges
ne manquent pas sur le marché mondial. »

Messieurs, le problème est beaucoup plus
complexe que certains ne le pensent. C'est
pourquoi fonctionne à Londres, depuis plu
sieurs mois, un comité dit du Wheat exe-
cutiva qui a évalué, pour chaque pays, les
besoins de la' consommation et calculé les

chiffres de la production d'après la surface
emblavée et les rendements à. l'hectare de

la dernière période décennale.
Cela nous montre que, si nous avions eu

les déclarations de récoltes dont on parlait
tout à l'heure, nous aurions pu apporter par
ce compte des chilres plus voisins de la
réalité, par conséquent, non contestables, et
obtenir ainsi une importation plus consi
dérable, ce qui nous aurait dispensés dun
rationnement aussi sévère.

Quoi qu'il en soit, et écartant la question
de la déclaration qui, malheureusement, n'a
pas été faite, je persiste à croire qu'elle au
rait été à l'avantage des agriculteurs et
qu'elle aurait permis des réquisitions plus
rationnelles.

Mais, messieurs, voyez combien il est dif
ficile, en pareille matière, d'établir des chif
fres définitifs. Lorsque ce contingent de
36 millions a été fixe, nous avions envisagé
la possibilité de trouver 4 millions de ton
nes de blé aux Etats-Unis. Or, les Etats-Unis
sont obligés eux-mêmes de se rationner, ce
qui rend très problématique la participa
tion de ce pays à notre ravitaillement en
blé, ce qui nous oblige à faire comme eux,
à nous rationner.

Nous serons donc contraints d'aller cher

cher ce blé dans d'autres pays, notamment
dans l'Argentine, où les conditions d'achat
ne sont pas les mêmes, d'où les transports
sont plus longs et plus difficiles, et où la
qualité de la marchandise donne un moin
dre rendement en farine.

Ce qui rend le problème encore plus com
plexe, c'est la grande difficulté des voyages.
Il y a, en ce moment, des navires — je cite
un fait tout récent — qui viennent d'arriver
au Havre en provenance de  Montréal après
avoir fait escale en route. Ces navires ont

mis trente-quatre jours à faire un voyage
qui, en temps de paix, peut être effectué
en quatorze jours. Par ces allongements de
traversée, dus à la nécessité de ne navi
guer à plein qu'en convois, la capacité de
transport des navires est diminuée ainsi
de 20 p. 100.

Si vous ajoutez à cela les difficultés que
l'on rencontre dans l'utilisation des navires
neutres, je peux dire que la flotte du ravi
taillement est diminuée de telle façon que
je ne suis pas sans inquiétude pour
l'avenir.

Or, le chiffre que je viens d'indiquer
comme étant celui des importations indis
pensables, si nous n'arrivons pas à nous
restreindre, exigerait une importation men
suelle de 45S,000 tonnes. Les prévisions du
Wheat executive comitlee c'est-à-dire du

comité qui a fixé à chacun des pays alliés
sa part sur les stocks mondiaux, sur les na
vires qui sont mis à la disposition de cha
cun des alliés, ces prévisions, dis-je, ne
nous accordent que 371,000 tonnes par
mois. Vous voyez l'écart ; c'est un contin
gent mensuel de S6,000 tonnes en moins.

Si encore nous pouvions compter sur ce
chiffre de 371,000 tonnes mensuelles ! Mais,
pour se rendre compte que nous ne l'au
rons pas, il suffit de considérer quelles 'ont
été les importations dans les mois précé
dents.

Dans le mois d'août, nos importations,
alors qu'elles auraient dû è Ire de 458,000
tonnes, si l'on tient compte de nos besoins,
et de 371,000, si l'on tient compte des pré
visions du Wheal execulice, n'ont été que de
217,000 tonnes.

Dans le mois de septembre, elles sont
tombées à 133,000 tonnes, en octobre, à
139 ,1 ,00 et en novembre, à 205,000. C'est
donc une moyenne d'importation, pendant
ces différents mois, de ΠΊ,0Ο0 tonnes par
mois.

Nous ne pouvons pas avoir l'espérance de
reporter sur les mois suivants les quantités
qui nous ont fait défaut sur les mois précé
dents : force nous sera donc de vivre avec

ce que nous pouvons recevoir.
Les prévisions pour le mois do décembre

représentent un effort considérable, et, si
nous avons pu arriver à ce relèvement, à
ce chiüVe relativement élevé, c'est grâce à
ce que, au cours de la conférence interalliée,
j'ai déclaré aux représentants des Etats-
Unis, de l'Angleterre et de l'Italie, que la
France était prête pour subir les sacrifices
nécessaires et que sa population civile
aurait le patriotisme des estomacs à l'égal
du patriotisme de nos soldats du front.
(Très bien! très bien!) Je suis ici pour tout
dire ; il faut que le pays sache tout pour
s'imposer les restrictions, à l'heure actuelle,
indispensables. ( Vifs applaudissements.)

Vous me permettre;! de ne pas indiquer
les quantités de céréales qui sont dans les
stations- magasins et qui doivent servir à
l'approvisionnement de l'armée. Qu'il suf
fise de savoir qu'elles sont réduites et que
tous mes efforts tendent à les augmenter,
dût la population civile en souffrir davan
tage. (Xouvcnux applaudissements.)

Quels sont les stocks pour la population
civile? il importe que le pays les connaisse.
Il y a quelques jours, nos stocks disponibles
immédiats, en blé, étaient de 279,000 quin
taux ; ils étaient, en farines converties en
blé, de 278,000 quintaux, et, en autres céréa
les converties en blé, de 60,000 quintaux,
soit au total, de 607,000 quintaux, c'est-à-
dire la nourriture assurée de la France,
pendant trois jours.

Évidemment, cela ne veut pas dire, mes
sieurs, que nous n'avons de ressources que
pour trois jours, et que nous n'avons au
cune autre quantité à mettre en distribu
tion. En plus, nous avons une réserve de
céréales indigènes de 13 millions de quin
taux répartis sur l'ensemble du territoire,
mais il s'agit de les réaliser, puis de les
transporter des lieux de culture aux mou
lins, et des moulins aux boulangeries.

Lorsqu'un ministre du ravitaillement a,
en ce moment, des disponibilités aussi li
mitées, vous conviendrez qu'il n'avait pas
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à attendre le vote d'une loi par les deux As
semblées, et vous comprendrez qu'il ait pris
sur lui toute la responsabilité d'agir, au
risque même d'être impopolaire ! (Vifs-ap-
plaudissements.)

Plusieurs sénateurs à gauche. Cela l'ho
nore !

M. le ministre. La situation est la même

pour plusieurs autres denrées, notamment
les avoines. J 'en parle, bien qu'il n'en ait
pas été question dans ce débat, parce qu'il
faut que le pays sache aussi qu'il devra pri
ver ses animaux d'avoine et se plier à cer
taines restrictions pour cette céréale.

Nos besoins annuels en avoine sont de

50 ä 55 millons de quintaux, prenons le
chiffre le plus bas, c'est 50 millions de
quintaux. Notre récolte indigène a été do
31 millions de quintaux, notre importation
aurait donc dû être de 8 millions de quin
taux ; cette situation nécessite une impor
tation mensuelle de plus de (;09. 000 quin
taux. Combien avons-nous importé men
suellement, jusqu'à ce jour? 100.000 quin
taux, et il est absolument impossible d'al
ler au delà de ce chiffre.

En présence d'une telle situation, il faut
que tous les cultivateurs, que tous les pro
priétaires, que tous ceux qui utilisent des
animaux auxquels ils donnent de l'avoine
comprennent qu'ils doivent ou réduire les
rations ou substituer à l'avoine d'autres

produits, généraliser l'usage des succé
danés.

11 faut aussi que nous en arrivions à une
solution radicale, car l'autre solution, celle
de la réduction de la ration, est difficile
avec des animaux, puisque le nombre des
aliments de remplacement est moins varié
que pour les grains et que les succédanés
ne peuvent convenir à tous les animaux.

Il faudra donc que l'on arrive à la réduc
tion des chevaux à l'armée comme sur le

territoire ; je ne pourrais pas dire à la haute
Assemblée quelles sont les conversations
que j ai eues à ce sujet avec nos chefs mili
taires, mais je tiens à ce que l'on ne soit
pas obligé, au cours de l'année qui va s'ou
vrir, d'abattre des chevaux faute d'avoine.
Je préférerais qu'on abattit d'abord ceux
qui sont de récupération difficile, les che
vaux malades, fatigués, et qu'on les rem-
placât par d'autres chevaux pris sur le ter
ritoire. Quant à ces derniers, nous pour
rions les remplacer par des chevaux de
l 'armée, mis en pension chez les cultiva-
tours, jusqu'à l 'heure où nos soldats pour
ront accomplir l 'œuvre pour laquelle ils
frémissent chaque jour. ( Vue approba
tion.)

En attendant ce moment, il y a urgence à
ce que cette question soit rapidement tran
chée ; les chefs de l 'armée l 'étudient avec at
tention. Nos ennemis l'ont déjà résolue ; ils
ont réduit le nombre des chevaux du front,
ils ont renvoyé à l 'intérieur quantité d'ani
maux chez les agriculteurs, tant pour réali
ser des économies d'avoine et de fourrage
que pour activer les travaux du sol.

Il faudra également envisager la suppres
sion des chevaux fatigués qui sont à l 'inté
rieur, qu'on a gardés par sentiment et qu 'on
ne doit plus conserver, parce qu'ils ne
sont plus susceptibles du rendement pour
lequel ils sont nourris.

_ Voilà donc, messieurs, en ce qui concerne
l 'avoine et les grains panifiables, quelle est
notre situation. Je ne dirai pas grand'chose
du sucre, cependant il faut que je passe en
revue tous les produits, parce que le pays
doit savoir toute la vérité. En ce qui cou-
cerne le sucre, je serai obligé de le rempla
cer — tout au moins partiellement — parla
saccharine. Cette mesure en appellera une
autre; j'ai décidé de ne plus distribuer de

'sucre aux coaüseurs, aux pâtissiers, aux

boulangers-pâtissiers et aux industries de
luxe. (Très bien! et vifs applaudissements.)

M. Simonet. Il y a longtemps que cela
devrait être fait!

M. le ministre. Il est un autre appel qu'il
faut que j'adresse au pays. Notre stock d'es
sence militaire est tellement réduit, que
j 'ai même manqué d 'essence pour nos trac
teurs agricoles et qu'ainsi peut être com
promise la production de demain. Il importe
donc que la consommation civile de l'es
sence soit très restreinte. Vous connaissez

le décret qui a été pris à cet égard; si ce dé
cret n'est pas suffisamment efficace, nous
le modifierons ; mais je demande à chacun
de donner l'exemple de l'économie en ré
duisant sa consommation.

Plusieurs sénateurs. Onne ľa pas fait as
sez tot !

M. le ministre. Maintenant, messieurs,
afin que le pays puisse se rendre bien
compte que le chiffre de 325 grammes, dont
on devra se contenter comme ration moyen
ne, est un chiffre raisonnable, il me suffira
de dire que d'autres pays belligérants, ad
versaires ou alliés, ne reçoivent que des
rations considérablement inférieures et

qu'elles ne sont pas accompagnées d'autres
aliments en abondance connue en France.

Vous savez que dans ces pays, la viande
manque, que le sucre y est rare et que la
qualité  du pain y est bien inférieure à celle
du pain consommé en France.

Voulez-vous me permettre de vous don
ner rapidement lecture des chiffres concer
nant la consommation dans différents pays?

En Allemagne : 260 grammes de pain,
ration moyenne. Et quel pain ! Il comprend
des châtaignes et toutes sortes d'autres pro
duits.

En Autriche-Hongrie, même chiffre.
En Bulgarie : 30 j grammes.
En Turquie : 250 grammes.
En Suisse : 225 grammes.
En Danem irk : 315 grammes.
En Pays-Bas : 231 grammes.
En Norwège : 280 grammes.
En Suède : 105 grammes.
En Italie : 250 grammes.
A ce sujet, messieurs, laissez-moi vous

donner un renseignement intéressant. En
Italie, la situation a été tellement critique,
que le pain a manqué sur nombre de points
et que j'ai dû envoyer des farines. Ce sont
choses nécessaires à dire. Je me suis ar

rangé pour en prêter au gouvernement ita
lien, et les quantités que j'ai envoyées nous
seront, d 'ailleurs, remplacées, par le gouver
nement anglais, qui donne ainsi une nou
velle preuve de solidarité.

j'ai été heureux de contribuer ainsi à re
lever l'action de nos alliés italiens dans la

lutte énergique qu'ils soutiennent avec tant
de courage. ( Vifs applaudissements.)

En présence de chiffres pareils, il est né
cessaire que chacun de nous commente
dans son rayon d'action et défende les me
sures qui seront prises. Je les ferai connaî
tre, avec toutes les explications voulues,
aux préfets, aux conseillers généraux, aux
maires ; une propagande pour les restric
tions de toute nature, pour la suppression
de tous objets ou denrées inutiles devra
être entreprise sur tout le territoire,

Le Français est accessible à toutes les
raisons, à tous les arguments, chaque fois
qu'on parle à son cœur et à son bon sens.

M. Guillaume Chastenet. Et qu'où lui
dise la vérité. (Très bien!)

M. le ministre. Je crois qu'on peut me
rendre cette justice que, depuis le début de
la guerre, je n'ai cessé de le faire. (C'est
vrai!) Qu'il me soit permis de rappeler qu'au
début de 1915, alors qu'on écrivait couram
ment que l'Allemagne serait réduite par le

blocus, je fus le premier à oser dire que ce
blocus ne donnerait de résultats qu'après
de longs mois et qu'il fallait comptersur-
tout sur la vaillance de nos soldats et la
science de leurs chefs pour réduire l'en
nemi. (Applaudissements.)

Revenons, si vous le voulez bien, à cette
question du rationnement. Nous disposons
de325grammes par personne. Deux ques
tions se posent : « Faut-il donner à chacun
un taux unique, c'est-à-dire 325 grammes
par jour, ou faut-il, au contraire, chercher
à donner à chaque habitant une ration de
pain qui soit en raison directe de sa con
sommation en dépense énergétique, en
dépense de forces ou en proportion de ses
ressources ? »

J'ai consulté sur ce point les représen
tants du monde du travail; j'ai eu des
conférences avec des représentants de la
confédération générale du travail, avec des
hommes appartenant à tous les partis, avec
des physiologistes, avec des médecins, et
aussi, messieurs, avec des psychologues,
car il y a ici une question psychologique,
un facteur psychologique dont il faut tenir
compte. (Approbation.) J'ai demandé à tous
ces hommes de dévouement de me suggé
rer des systèmes, j ai consulté aussi tous
les rapports, les travaux du Parlement, les
travaux faits à l'él ranger sur la question.
J'ai considéré que le meilleur système était
celui qui consistait à dire an pays : «Voici ce
qui se fait ailleurs, voici comment on a
établi le rationnement. » lit alors, on dit aux
gens: « Si vous avez de petites ressources,
si vous avez des situations très modestes,
vous aurv la rat ion la plus forte possible.
Si vous avez ď's ressources relativement

modestes, mais qui ne constituent pas
encore l'aisance, vous devrez vous conten
ter d'une ration moins élevée. — Pourquoi?
— Parce que, dans ces deux catégories, vous
êtes dans l'impossibilité, avec la cherté
actuelle de la vie, de vous procurer des ali
ments de remplacement. »

Quant aux autres personnes qui sont dans
l'aisance, je n'hésite pas à dire aujourd'hui
qu'elles pourront se contenter de 210 gram
mes, car leur situation leur permet do
manger d'autres aliments, et, dans la masse
alimentaire, la privation d'un peu de pain
ne compromettera pas la santé d'un homme I
(Très bien! sur dicers bancs.)

En présence de cette situation, j'ai donné
au pays des chiffres maxima, à titre d'indi
cation. Ces chiffres sont revisables ; mais je
supplie les uns et les autres de les exami
ner attentivement et de considérer qu'un
travail comme celui-là, fait par des hommes
avertis et consciencieux, après des études
méticuleuses et incessantes, mérite une
serieuse attention, car il est de ceux sur
lesquels on peut s'appuyer pour discuter.

Si quelques remarques peuvent être éle
vées contre des attributions à certaines

professions, dans la longue liste des catégo
ries, on ne peut pas dire que le système na
vaut rien, parce qu'il a donné prise à quel
ques critiques isolées (Très bien .')

J'ai retenu, de l'argumentation de l'hono
rable M. Bepmale, la critique que notre ré
partition accordait aux bonnes une ration
différente de celles des femmes de ménage.
Π y a une raison majeure à cela : c'est que
la femme de ménage mange chez elle, la
plupart du temps, tandis que la bonne
mange au foyer où elle est employée, et
que, véritablement, le bourgeois qui em
ploie une bonne peut bien distraire un peu
de la viande qu'il achète pour lui-même, et
qui doit aussi servir à nourrir sa domesti
que. (Très bien ! sur divers bancs.)

Il faut que la guerre apprenne aux uns
et aux autres la solidarité. Les hommes na

se classent pas par catégories, au front,
lorsqu'ils se battent ; qu 'on en fasse doe
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autant à l'intérieur, au foyer familial !
(Très bien ! très bien !)

M. Bepmale. Je demande la parole.
M. le ministre. On m'a reproché d'avoir

envisagé le contingentement seulement
pour les villes de moins de 20,000 habitants
et la carte de pain pour les villes de plus de
20,000 habitants. Il y a à cela une raison très
simple : c'est que le rationnement doit être
fonction du ravitaillement. C'est que, d'autre
part, dans les villes de moins de 20,000 ha
bitants, on est à proximité de la campagne,
c'est-à-dire de tous les éléments de produc
tion; on y a la possibilité, bien plus que
dans une grande ville, de s'approvisionner
гn produits de remplacement ou de com
plément.

Ce chiffre de 20,000 habitants est arbi
traire, certes, comme tous les chiffres,
comme l'était celui de 5,000 auquel on avait
pensé ; mais c'est justement parce qu'il est
arbitraire que j'ai laissé aux conseils muni
cipaux le soin de délibérer sur la carte de
pain, et de me dire s'ils la jugent indispen
sable ; je me suis enfin réservé le droit de
statuer sur la demandes de cartes de pain.

Pourquoi ai-je tracé dans un arrêté ce
quej'ai considéré comme devant être l'ex
posé des grandes lignes du régime de la
carte de pain individuelle ? C'est parce que
j'ai lu attentivement toutes les critiques
formulées par la boulangerie contre le car
net de pain collectif, familial, c'est parce
que j'ai vu que tous les pays étrangers qui
avaient établi une carte de pain s'étaient
ralliés à la carte individuelle comme étant

le seul système qui permette de faire quel
que chose d'approximativement exact.

Quant aux modalités d'application, soyez
certains que, dès que la carte de pain sera
entrée en application — mais cela ne sau
rait être tout de suite, puisque le décret sur
la réquisition générale, sur le contingente
ment départemental, ne peut être immédia
tement mis en vigueur et que c'est seule
ment à partir du moment que les municipa
lités auront pu déterminer exactement la
situation de leurs besoins, — des écono
mies sérieuses parla méthode administra
tive pourrontêtre réalisées ; mais il importe
de ne pas attendre, d'y procéder sans
retard et même de s'imposer dès mainte
nant des restrictions. (Très bien\)

Messieurs, je vous dirai franchement que
je compte beaucoup plus sur les restric
tions que l'on s'imposera volontairement
que sur celles résultant du contingente
ment. (Applaudissements.)

Ici, messieurs, il y a déjà des exemples à
vous citer.

Depuis trois ans, la ville de Bordeaux vit
Bur le rationnement volontaire ; depuis trois
mois, elle vit sur le contingentement admi
nistratif.

Pourquoi ce qui se fait à Bordeaux ne
pourrait-il pas se faire dans d'autres villes ?
Je ne dis pas que je sois hostile à la carte
de pain, bien loin de la ! mais je ne l'envi
sage pas comme une nécessité absolue
pour toutes les villes.

Il y a des centres où se trouve une popu
lation flottante, comme Paris, où la carte
de pain peut devenir nécessaire. C'est aux
conseils municipaux, s'ils estiment la carte
préférable au contingentement, à demander
l 'établissement de la carte.

Grâce aux sages mesures de son conseil
municipal, Paris n'a connu que peu de difa-
cultés en matière de ravitaillement, ses
représentants nous feront connaître leurs
propositions. (Très bien!)

Voyez ce qui se passera en fait, lorsque
le pays saura, après l'avoir examiné, quelles
sont les rations auxquelles il peut honnête
ment, équitablement, raisonnablement pré
tends».

Le boulanger dira & son client — et cela

se fait déjà dans beaucoup de localités —
le boulanger dira à son client : « J'avais
l'habitude de recevoir dix balles de farine,
je n'en ai reçu que cinq, il faut que je les
répartisse équitablement entre mes clients,
et ceux qui recevaient 1,200 grammes de
pain doivent se contenter de 600. » C'était
une solution que m'indiquait, dans un en
tretien particulier, l 'honorable M. Bepmale,
en me disant : « Faites la répartition par
l 'intermédiaire des boulangers. ». lille se
fait déjà, cette répartition, et elle a donné
d'excellents résultats. Je ne dis pas que cela
ne puisse pas nous réserver des décep
tions.

M. Dominique Delahaye. Cela serait
préférable à la carte de pain. (Dénégations
à droite.) Mais si !

M. le ministre. Dans tous les cas, la carte
de pain doit être considérée comme l'ultime
ressource, elle doit être la protection du
boulanger, qui sera notre agent de propa
gande et de répartition contre les exigences
de consommateurs qui se montreraient par
trop égoïstes. A la vérité, nous ne devons
pas tenter des expériences en temps de
guerre, et des expériences administratives
sont toujours très dangereuses. C'est pour
quoi j'ai désiré, avant ce débat, publier les
dispositions d'un arrêté qui traçait les
grands cadres des restrictions administra
tives auxquelles il serait peut-être néces
saire de recourir. (Très bien! très bien!)

Soyez certains, messieurs, que nul plus
que moi ne se réjouit des intéressantes
observations qui ont été formulées à cette
tribune, au cours de ces deux interpellations.
Je les ai toutes notées, et soyez assurés que
je m'efforcerai de les faire entrer dans le
grand cadre général qui permettra à ce pays
de tenir et d'assurer le ravitaillement, jus
qu'à la soudure prochaine.

J'ai entendu aussi formuler quelques cri
tiques contre le système du ravitaillement
actuel. En ce qui concernait les réquisitions,
ces critiques ont été adressées à tous les
ministres qui m'ont précédé.  Elles me seront
adressées à moi aussi, pour l'excellente
raison que les prix de réquisition ont été
jusqu'à ce jour fixés, comme vous le savez,
par une commission centrale d'évaluation.
Cette commission a travaillé sur la base de

règlements anciens établis en 1877, modi
fiés au mois de janvier 1917.

Messieurs, donnez-moi du temps. Je m'en
exprime très nettement. Nous ne sommes
plus au début de la guerre, Lorsque ces tex
tes ont été préparés, on pensait aux événe
ments de 1870, à une guerre qui avait duré
six mois. (Très bien ! très bien !) Or, nous
sommes dans les hostilités depuis quarante
mois. Les prestataires sont mécontents
parce que les marchandises qui leur sont ré
quisitionnées ne leur sont pas payées à des
prix suffisamment voisins de ceux du com
merce.

Cependant, il ne peut pas être question
de payer les marchandises réquisitionnées
aux plus haut cours, parce que le cours est
essentiellementvariable, et qu'il est fonction
lui-même du prix de la réquisition. lin tout
cas, il est difficile, souvent impossible, de
modifier les taux déjà fixés par la commis
sion centrale.

Nous arrivons, en effet, à une période où
déjà quantité de marchandises sont réquisi
tionnées, retirées pour entrer dans la cir
culation générale. Le problème ne se pose
donc pas pour le présent immédiat et pour
toutes les denrées, mais seulement pour
quelques-unes d'entre elles, notamment pour
le vin. J'ai eu l'occasion de dire aux repré
sentants des vignerons, qui sont venus me
voir, que j'examinerai le problème du vin
dans un sens un peu plus commercial, un
peu plus pratique. (Très bien!)

Je suis convaincu que si nous avioos

donné à tous les propriétaires, à toas les
producteurs, des prix plus en rapport avec
le coût de revient, d'une part, et avec ca
qu'ils avaient espéré pouvoir obtenir, nous
ne serions pas en présence d'une crise
de production comme celle que nous tra
versons. (Très bien! tres bieni $цr divers
bancs.)

Un sénateur au rentre. C'est vrai pour
toutes marchandises.

M. Dominique Delahaye. C'est vrai, no
tamment, pour le prix du pain.

M. le ministre. M. Delahaye me fait re
marquer que le pris du pain n'est pas en
rapport avec sa valeur. C'est tout à fait
exact, et je vais me rencontrer peut-être
avec lui, tout au moins momentanément.
Je suis de ceux qui avaient envisagé le re
lèvement du prix du pain; je le dis très
nettement. Mais j'y ai renoncé. J'avais es
timé que plus une marchandise est chère,
moins on en consomme. Cependant, lors
qu'il s'agit d'une chose aussi essentielle
à la vie que le pain, de budgets aussi
modestes que ceux des travailleurs qui en
consomment la plus grande partie, il est
bien difficile de relever son prix. (Applau
dissements.)

M. Dominique Delahaye. Si vous leur
en faisiez cadeau, je comprendrais ; mais il
faudra qu'ils le payent plus tard. Qu'est-ca
que ce trompe-i'oiil?

M. le ministre. Il y a un autre argument
qui, je crois, vous convaincra. Le prix du
pain sert de base, d'étalon à toutes les mar
chandises, et, le jour ou il serait relevé, le
boucher, l'épicier augmenteraient aussi
leurs prix. (Très bien! ires bien!)

Vous avez trop le sens pratique pour en
disconvenir.

M. Dominique Delahaye. C'est un argu
ment d'avocat.

M. le ministre. J'avais même envisagé,
au cas où le prix du pain serait relevé, la
possibilité d'apporter une compensation à
ceux à qui il est indispensable. Le Français
étant très sensible aux encouragements qui
se métallisent, j'avais pensé à faire le rem
boursement, à un prix à déterminer, de tous
les coupons de pain non employés; mais ce
système était trop compliqué, et il aurait
donné lieu à trop de fraudes. J'ai dû y re
noncer. (Très bien! très bien!)

Je crois, messieurs, avoir très rapidement
passé en revue tous les problèmes relatifs
au ravitaillement. Je voudrais maintenant,
très succintement, examiner avec vous
notre situation agricole.

Le ministre du ravitaillement a la bonne

fortune d'être celui qui produira. C'est jus
tement parce qu'il sait l'exiguïté de nos
ressources, l'étendue de tous nos besoins,
tousles conflits qui ont eu lieu entre pro
ducteurs et commissions de ravitaillement,
qu'il s'efforcera de les résoudre.

Il tient à répéter que réduire sa consom
mation c'est libérer du fret, libérer des na
vires pour transporter dos engrais, du ma
tériel agricole. . .

M. de Selves. Et des troupes !

M. le ministre_... et, en même temps,
des troupes — vous avez raison de le dire,
monsieur le sénateur — des troupes qui
viendront soulager les nôtres surmenées,
anxieuses de voir venir à leur secours une

armée jeune et nouvelle, la grande armée
américaine.

Passons maintenant à notre situation

agricole.
Nous avons, cette année, à la disposition

de la culture, malgré la récupération des
classes qui avaient été maintenues jusqu'ici
à la teľíä, 154,000 hommes de plus que ľan
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née dernière. C'est évidemment un chiffre
minime; mais il faut toujours parler net,
et ne pas laisser à ce pays des espoirs qui
ne se réaliseront pas. (Très bien !) La situa
tion militaire présente ne permet pas d'en
visager à bref délai des démobilisations et
des mises en sursis plus nombreuses et
plus longues. U s'agit donc d'utiliser, dans
les meilleures conditions, la main-d'œuvre
des détachés à la terre. .

Vous savez comment certains des déta
chés à la terre ont quelquefois employé
leur temps. Ils ont parfois oublié qu'ils
étaient mobilisés à la production. 11 faudra
un contrôle plus efficace ; il faudra veillera
ce qu'ils consacrent tout leur temps à la
terre, non pas seulement à la leur, mais à
celles de leurs voisins (Très bien .'), à celles
de la collectivité. (Très bien! très bien!)
Dans ce travail, il faudra qu'ils réservent la
préférence, non à celles des cultures qui
leur sont les plus chères ou les plus avan
tageuses, mais à celles qui sont les plus
utiles à la collectivité, à colles des produits
essentiels. 11 faudra que provisoirement ce
pays s'habitue à renoncer à certaines cultu
res qu'on avait un peu trop généralisées ces
dernières années. .le fais allusion notam
ment à la chicorée, et je pourrais citer
d'autres produits de mėme. nature.

Nous avons établi la liste des produits
essentiels, et nous n'apporterons d'encou
ragements, nous ne fournirons d'aide, nous
n'accorderons de prisonniers de guerre qu'à
ceux qui prendront l'engagement de culti
ver tout d'abord les produits, les cultures
indispensables. La liste en est longue, parce
qu'il fallait tenir compte de la nécessité de
faire des assolements raisonnables, profi
tables. D'autre part, — je regrette de n'avoir
pas su que cette question viendrait aujour-
d'hui à la tribune, car je vous les aurais
apportées, — nous avons établi des cartes
pour toute la France, indiquant les re-
 gions vers lesquelles les efforts devraient
être tout particulièrement dirigés. U serait
inutile de vouloir pratiquer la cult ure
intensive, si, comme le Ja; t s'est produit
l'année dernière, je donnais 7 quintaux
pour en récolter 10. Il faut ménager
les semences et les engrais, et ne les dis
tribuer qu'à bon escient, pour obtenir de
grands rendements. (Très, .bien! très bien!)

Ce matin, je demandais au conseil du
Gouvernement de me permettre de désigner
trois missi dominici, des apôtres de la pro
duction agricole, qui iront en province gal
vaniser les bonnes volontés, harmoniser les
e'Vorts des uns et des autres, les initiatives
individuelles avec les habitudes adminis

tratives. La besogne des maires, on l'a dit,
est trop lourde; ils sont trop surchargés de
besogne pour pouvoir agir souvent comme
ilfaudrait. il importe que souvent ils soient
aidés, qu'on leur dise comment on peut les
aider, qu'on le leur explique, qu'on déter
mine la création des groupements qui per
mettront la mise en valeur de terrains mal

heureusement abandonnés. (Très bien!).
Le problème est complexe. il ne faut pas

le nier : les terrains abandonnés n'él aient

jamais les meilleurs. 11 est évident et tout
naturel que les cultivateurs aient mis en
culture ou conservé pour la mise en culture
les terres dont le rendement était le plus
profitablo.

Voilà, messieurs, très rapidement résu
mées, les mesures prises en ce qui concerne
la main-d'œuvre, la meilleure utilisation du
sol et la mise en culture du sol abandonné.

11 reste maintenant à examiner la question
des engrais.

Hélas ! les chiffres dont nous disposons
sont bien décevants, et je vous assure que,
lorsque j'ai pris possession de mes services,
ma première préoccupation fut de deman
der quelles étaient nos prévisions d'impor-
tation et de production d'engrais. Je suis

tout à fait d'accord avec l'honorable M. Mo-:

nis: pour augmenter cette production, iL
importe de faire appel au concours des spé
cialistes, de leur demander de nous fournir
tous les moyens de l'intensitier. Je cherche
rai, par l'utilisation des prairies sous-ma
rines, à obtenir de la potasse. Le Sénat sait
que je me suis intéressé à cette question, et
que je me suis déjà adressé à des industriels
dans ce but.

Si le Sénat vote, comme la Chambre va
le faire incessamment, je l'espère,. le projet
de loi- déposé par mon prédécesseur,
M. Fernand David, nous aurons des crédits
qui nous permettront l'établissement d'usi
nes spéciales. Nous créerons d'abord celles
qui sont indispensables pour la fabrication
des engrais.

Je dois faire connaître à la haute Assem

blée les quantités d'engrais'dont rious .pour
rons disposer et les comparer avec .celies
dont nous avons besoin. Le pays com
prendra mieux qu'il doit réserver ces ma
tières fertilisantes pour les cultures essen
tielles et non pas les prodiguer pour
les cultures secondaires et surtout pour
celles que j'appellerai les cultures d'agré
ment. En superphosphates, les quant ¡tés pré
vues sont de 000, 0C0, les besoins de 1,800,U00;
en scories, de 130,000 contre 375,000 ; en ni
trates, de 50,000 contre 200,000; en sulfates,
de 40,000 contre 95,000, en potasse, de 20,000
contre 90,000.

11 fallait donc corriger, autant que faire
se pouvait les délicits en engrais. J'espère
pouvoir utiliser les phosphates naturels
qui existent sur notre territoire, aussi bien
qu'en Tunisie et en Algérie, et de la sorte
faire face, jusqu'à un certain point, à ces
déficits. Mais il ne faut pas compter sur une
énorme quantité.

Nous devrons encore, comme le disait avec
raison M. Simonnet, rechercher comment
nous pourrons venir en aide à l'agriculture
par tous autres moyen, et notanment par
l'utilisation de la chaux. J'ai le plaisir d'an
noncer au Sénat qu'il y a huit jours, j'ai de
mandé à M. le ministre de la guerre de
mettre en sursis d'appel un certain nombre
de chaufourniers ; et j'ai demandé également
à M. Loucheur de leur fournir du charbon.

Bien que la crise du combustible soit
aussi grave que celle du ravitaillement ali
mentaire, M. Loucheur fera les eü'orts les
plus considérables pour en fournir aux
usines.

Telles sont, messieurs, énumérées très ra
pidement, les améliorations que j'ai pu ap
port τ dans le ravitaillement depuis que je
suis à la tète de ce service. Si je suis con
damné à être le ministre qui restreint, je
veux être aussi celui qui produira.

Si vous me faites confiance, si, par votre
vote, vous me donnez toute l'autorité dont
j'ai besoin pour remplir ma lourde tâche,
je suis certain d'obtenir du pays tous les
sacrilices justifiés et de pouvoir ainsi venir
en aide à nos soldats du front.

C'est par mon avarice, par les mesures
de sévérité imposées aux consommateurs
que j'aurai pu faire que, demain, au lende
main des prochaines récoltes, la France
ait à sa disposition toutes les marchandi
ses indispensables et ne connaisse pas les
heures angoissantes que j'ai traversées.
(Applaudissements vifs et répétés. — M. le
ministre, en regagnant sa place, reçoit les
félicitations d'un grand nombre de sénateurs.)

M. le président. La parole est à M. Lho
piteau.

M. Lhopiteau. J'estimais qu'il était in
dispensable que nous profitions de la pre
mière entrevue de M. le ministre du ravi
taillement avec le Sénat, pour l'amener à
préciser sa politique économique. Je dois
reconnaître qu'il n'a pas complètement ré
pondu à mon attente. 11 nous a donné des

renseignements extrêmement intéressants
au sujet de la répartition ; mais, qu'il me
permette de le lui dire, il a traité un peu
brièvement la question de la production.

- Je ne veux pourtant pas reprendre on co
moment le débat sur ce point essentiel,
bien qu'il n'ait été qu'à peine esquissé,
d'une façon un peu fragmentaire, et surtout
par des considérations locales. A l'heure
tardive où nous sommes, je crois que ce
serait inopportun ;· car on risquerait d'é
changer des observations incomplètes. J'y
renonce aussi par cette autre raison que je
tiens à ne pas atténuer l'effet des déclara
tions de M. le ministre en ce qui concerne
le ravitaillement de la population en pain,
déclarations qui doivent être connues et
répandues dans tout le pays, afin que cha
cun se prépare aux restrictions nécessaires;
et je souligne en passant, avec une pro
fonde satisfaction, que nous en avons fini
avec cette politique d'optimisme béat qui
nous a conduits à la situation où nous som
mes. (Applaudissements .)

Je me permets de féliciter M. le ministre
du ravitaillement, et je crois être l'inter
prète de tous mes collègues, d'avoir eu le
courage, après tant d'autres qui nous avaient
bercés d'illusions, de nous montrer enfin la
situation comme elle est. J'ai déjà dit au
Sénat que le pays était majeur, qu'il aurait
le courage de supporter la vérité quand on
la lui dirait, tandis que les illusions qu'on
lui donnait en lui cachant toujours les
réalités, l'empêchaient de consentir volon
tairement les sacrifices qu'il se serait im
posés lui-même.

Je crois que les paroles que M. le ministre
a apportées àla tribune du Sénat auront un
écho dans le pays tout entier: elles pro
duiront leur e Ile t. et je m'en voudrais de les
atténuer. Peut-être un jour, qui n'est pas
très lointain, demanderai-je à M. le ministre
de l'agriculture de s'expliquer devant nous
sur la question de la production, qu'il a à
peine abordée.

C'est dans ces conditions et sous cette

réserve que je renonce à porter àla tribune
les observations que j'avais eu l'intention
de soumettre au Sénat. (Très bien! ¿res
bien!)

Ivi. lo président. La parole est à M.
Bepmale.

M. Bepmale. Messieurs, après les expli
cations que vient de nous donner M. le mi
nistre du ravitaillement, vous comprendrez
combien je suis heureux d'avoir provoqué
ce débat. Avec mon Collègue et ami M.
Lhopiteau, je remercie et je félicite M. le
ministre d'avoir rompu avec les vieux
usages et d'avoir, avec un courage auquel
nous n'étions pas habitués ici, dit ce qu'il
en était de la situation.

Les explications ont, sinon diminué, du
moins prelùsé le terrain du débat et, à l'heure
actuelle, je puis le condenser sur un point
bien localisé.

Ainsi que je l'avais supposé, toute l'ar
gumentation de M. le ministre du ravitail
lement a porté presque exclusivement sur
la nécessité du rationnement en blé, en fa
rine ou en pain. Je ne conteste pas les chif
fres qu'il a donnés; il a montré la nécessité
de diminuer la quantité de pain mise à la
disposition du public : je ne conteste pas
plus aujourd'hui qu'hier.

Mais M. le ministre me paraît avoir
glissé un peu sur une partie des ob
servations que j'avais présentées. H res
sort de ses explications que la régle
mentation qu'il a formulée en s'entou
rant de renseignements très précis, n'était
qu'une ébauche à laquelle il ne tenait pas
absolument et qu'il était tout disposé à étu
dier et à accepter, le cas échéant, les sugges
tions qu'il avait reçues et celles qu'il pour*
rait recevoir.
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Par conséquent, nous sommes en pré-
scnce de quelque chose qui n'est pas défi
nitif et c'est parce que ce n'est pas définitif
que je suis monté à cette tribune, à cette
tieure tardive, pour ajouter à ce que j 'ai dit
quelques précisions qui me paraissent né
essairc3.

Vous avez dit, monsieur le ministre — et
j'accepte votre chiffre sans discussion —
que la quantité de pain attribuée à chaque
citoyen français devrait être fixée à 325
grammes, et puis vous avez réparti ces
325 grammes à des catégories auxquelles
vous-même vous n'attachez pas plus d'im
portance qu'il ne convient. Vous faites
peut-être bien, parce que si vous aviez eu
en main les éléments de ces diverses caté
gories, vous vous seriez peut-être aperçu
qu'en faisant la répartition prévue par
vous, vous dépassiez sensiblement la quan
tité globale de céréales qui était à votre
disposition. (Très bien!)

Une chose que je ne puis accepter de
vous, monsieur le ministre, c'est la compa
raison que vous faites de la situation de
notre pays avec celle des pays voisins ; je ne
veux pas, pour ma part, contester les
chiffres que vous nous avez donnés ; il se
peut que la quantité de pain mise à la dis
position des Suisses, des Allemands, des
Italiens, des Anglais, soit de beaucoup infé
rieure à celle qui est mise à notre disposi
tion : pour que cela prouvât quelque
chose, il faudrait comparer le chiffre de la
la consommation actuelle de ces pays au
chiffre de leur consommation avant la

guerre, il faudrait savoir d'une manière
très précise de combien dans chacun de
ces pays la consommation a été diminuée.

Ce n'est un secret pour personne que la
France est un pays, on ne saurait trop le
répéter, où le pain est sous sa forme de
pain et sous forme de soupe, la base de
l 'alimentation, et cela, à tous les degrés de
l 'échelle sociale.

Avant-hier encore, je faisais le voyage
dans le train avec deux jeunes médecins
français qui me disaient que sur le point
du front où ils se trouvent en contact avec
les Britanniques, ils étaient souvent l'objet,
de la part de leurs collègues anglais, d'invi
tations à déjeuner qu'ils regrettaient de ne
pas pouvoir décliner, car chaque fois qu'ils
allaient déjeuner avec eux ils sortaient de
table avec envie de recommencer. Il n'y a
pas de pain à manger, et ce qu'ils vou
draient, c'est surtout du pain.

Les choses étant ainsi, une réglementa
tion devrait prendre pour base — et vous
pouvez arriver facilement à la connaître -- la
consommation actuelle, non pas de chaque
individu, mais de chaque famille. Je per
siste à croire, malgré l 'exemple de l'étran
ger, que dans notre pays la carte indivi
duelle est une faute, qu'il faut lui substituer
ta carte familiale qui permettra aux chefs
de famille ayant de jeunes enfants de se
restreindre eux-mêmes pour reporter sur
leurs enfants une partie des aliments qu'ils
économiseront.

La chose est facile à faire au moins dans

les communes — je ne parle pas des très
grandes agglomérations — et dans les villes
d'importance moyenne sinon, en consultant
l'intéressé lui-même, du moins en provoquant
la déclaration de son boulanger on peut sa
voir très exactement quelle est la consomma
tion moyenne d'une famille en pain ; et sur
ces bases, suivant la catégorie dans laquelle
cette famille, d'après sa situation de for
tune, sera rangée par le comité municipal
que vous avez institué, on peut alors pra
tiquer une réduction de tant pour cent par
catégorie, en laissant à la catégorie infé
rieure, c'est-à-dire à celle des non-possé-
dants, à la classe de ceux qui vivent au
jour le jour, la quantité maximum qu'ils
consomment à cette heure.

Je suis convaincu que si vous procédez
ainsi, si vous faites faire une enquête dans
ce sens — et elle peut être faite avant
quinze jours ; il suffit que vous en mani
festiez le désir, que vous envoyiez dans
chaque département des instructions con
venables à vos préfets pour que d'ici quinze
jours les maires puissent vous fournir des
renseignements complets — je suis con
vaincu que le chiffre de 325 grammes par
jour que vous avez indiqué comme limite
de la consommation ne sera pas dépassé en
moyenne.

J'en trouve la preuve dans cette délibé
ration du conseil municipal de Bordeaux, à
laquelle vous faisiez allusion tout à l'heure,
après M. Monis, et où cette assemblée mu
nicipale déclare qu'elle n'a pas besoin d'ins
tituer la carte de pain parce que la con
sommation moyenne de la ville de Bor
deaux est exactement des 325 grammes par
tête que vous voulez attribuer à chaque
citoyen français. (Très bien! très bien!)

Vous me permettrez encore de vous si
gnaler, monsieur le ministre, une omission
dans vos explications : je vous avais de
mandé, et je n'avais pas été seul à le faire,
comment il se faisait que vous ne songiez
pas à prendre des mesures pour empêcher
le gaspillage, la disparition de certaines
denrées.

Vous avez dit, monsieur le ministre, que,
dans les villes d'une vingtaine de mille
habitants et au-dessous, la situation
n'était pas grave, parce qu'on y était près
des centres de production..Le malheur
c'est qu'à l'heure actuelle, ce sont les cen
tres de production qui souffrent le plus. Ils
voient partir tous les jours des produits
dont ils manquent eux-mêmes, à destina
tion soit des grandes villes, soit de certaines
grandes industries.

A ce propos, je vous ai signalé, hier, la
pénurie de pommes de terre dans mon
pays où, cette année précisément, il y a eu
une récolte exceptionnelle. Or, monsieur i-j
ministre, vous ne nous en avez pas parlé :
jo suis certain que c'est une omission invo
lontaire. Permettez-moi de le dire encore : il
est urgent, il est nécessaire de prendre, dès
aujourd'hui, des mesures contre les accapa
rements que je vous ai signalés ; il est né
cessaire, dès aujourd'hui, d'empêcher quel
ques commerçants plus ou moins honnêtes,
en payant les produits à des prix qui dé
passent quelquefois du double la taxe fixée
par l'autorité, d'exporter avec la complicité
des compagnies Ue' chemins de fer.

Je ne sais pas,monsieurle ministre, si vous
êtes au courant de ce qui se passe : on ne peut
pas expédier par grandes quantités certains
produits sans un certificat du maire consta
tant la déclaration de l'expéditeur, aux ter
mes de laquelle l'acheteur ne doit pas avoir
payé un prix supérieur à la taxe. Mais, pour
la facilité des communications, on a auto
risé la libre circulation de ces mêmes pro
duits par quantité de 300 kilogr. Alors, dans
les gares de notre région, nous voyons un
expéditeur unique adresser à un destina
taire unique 30 ou 40 colis de 300 kilogr. cha
cun, et cela, sans aucune déclaration, trou
vant ainsi le moyen, avec la complicité des
compagnies de chemins de fer, de tourner
la loi et de faire ouvertement, publique
ment, en narguant et la loi et l'autorité, ce
que la loi et l'autorité ont interdit.

On vous a dit, et je le répète après ceux
qui viennent de parler, que nous avons en
vous toute confiance. Si j'ai suscité ce débat,
vous le savez bien, c'est sans arrière-pensée
à votre égard. Je suis tout prêt à vous ma
nifester ma confiance, en approuvant votre
ligne de conduite, mais à condition que
cette confiance n'impliquera pas l'approba
tion des moyens précis que vous avez adop
tés, qu'elle n'impliquera, dans ma pensée,

ni l'application de votre carte de pain, ni
l'application de votre système.

Vous nous avez dit tout à l'heure que ca
n'était là qu'une amorce, que vous étiez
tout prêt à recevoir des suggestions. Je
viens de vous en faire une, on vous en fera
d'autres: choisissez entre elles, monsieur le
ministre, mais choisissez bientôt ; il est
temps! (Très bien ! très bien! et applaudis'
sements.)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment.

M. le ministre. Je répondrai d'un mot à
l'honorable M. Bepmale que, si je n'ai pas
traité la question des pommes de terre à la
tribune, malgré le grand désir que j'avais
d'en parler, après les observations présen
tées hier par l'honorable M. Henri Michel,
c'est parce que j'étudie en ce moment toute
une réglementation nouvelle relative aux
pommes de terre et qu'il me semblait qu'il
eût peut-être été dangereux de traiter cette
question. En effet, si j'avais indiqué la so
lution que j'envisage, cela eût provoqué des
mouvements de spéculation qui auraient
eu de douloureuses répercussions sur la
cherté de ce produit. Ou bien ces mesures,
à défaut d'une répercussion de cette nature,
eussent pu entraîner la création de stocks
clandestins. U me paraît qu'en pareille ma
tière, il faut être prudent. Soyez certains
que j'apporterai dans l'examen de cette
question, et la prudence et la décision.
(Irès bien! très bien! et applaudissements.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la p irole, la discussion est close.

J'ai reçu deux ordres du jour :
Le premier, signé de MM. Monis, Jules De

velle et Perchot, est ainsi conçu :

« Le Sénat,

«Confiant dans le Gouvernement, approu
vant ses déclarations et conviant le patrio
tisme du pays à s'en inspirer,

« Passe à l'ordre du jour. »
Le second, signé de MM. Simonet, Per

reau, Léon Barbier et Couyba, est ainsi ré
digé :

« Le Sénat,
«Prenantacte desfranches déclarations du

ministre du ravitaillement et de l'agricul
ture, convaincu, avec lui, que le pays saura
s'imposer volontairement les restrictions
nécessaires, confiant dans le Gouvernement
pour réaliser toutes les mesures qu'exige
le ravitaillement, et pour assurer l'approvi
sionnement des engrais indispensables à la
production,

« Passe à l'ordre du jour. »

M. Simonet. D'accordavec mes collègues,
je retire notre ordre du jour; nous nous
rallions à celui de M. Monis. (Très bien!)

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
l 'ordre du jour de M. Monis.

M. le président. M. Simonet et ses col
lègues s'étant ralliés à l'ordre du jour de
MM. Monis, Develle et Perchot, je consulte
le Sénat sur cet ordre du jour.

(Cet ordre du jour est adopté.)

Voix nombreuses. A jeudi !

M. le président. J'entends, demander le
renvoi de la suite de l'ordre du jour à une
prochaine séance. v

S'il n'y a pas d'opposition, il en est ainsi
ordonné." (Adhésion.)

_ * ,
5. — DEMANDE D'INTERPELLATION

M. le président. Je dois faire connaître
que M. Chastenet vient de renouveler sa
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire,

demande d'interpellation, précédemment
déposée, sur la politique monétaire et bud
gétaire du Gouvernement.

D'accord avec le Gouvernement, la fixa
tion de la date de la discussion de cette in
terpellation est ajournée au moment où sera
déposé le projet de loi relatif aux douzièmes
provisoires du premier trimestre de 1918.

6. — RÈGLEMENT DE LORD RR DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs quel
pourrait être l'ordre du jour de la séance de
jeudi :

A deux heures et demie, réunion dans
les bureaux :

Nomination d'une commission pour l'exa
men du projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à réglementer la fa
brication et la vente des sceaux, timbros et
cachets officiels.

Nomination d'une commission pourlexa-
 men du projet de loi, adopté parla Chambre
des députés, tendant à proroger le délai
imparti aux marchands de vins en gros de
Paris pour le transfert de leur commerce en
dehors de cette ville.

A trois heures, séance publique :
Scrutin pour la nomination d'un membre

du conseil d'administration de ia caisse des

recherches scientifiques ;
(Le scrutin sera ouvert de trois heures à

trois heures et demie. — Conformément, à

la résolution votée par le Sénat le 25 n;«i
l'KKî, le scrutin aura lieu, pendant la séance
publique, dans lo salon voisin de la salle
des séances.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adoptó par la Chambre des député-, sur 1 1
réparation des dommages causés par les
faits de guerre ;

1 " délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des deputés, tendant à pro
roger jusqu'au 31 décembre 191S le délai
d'exécution des travaux île vicinalilé com

pris dans les programmes de 1912, 1013,
191 4 et 1915,

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée parla Ciuvubre des députés, ayant
pour objet de modifier la loi duo juiileii.U2
concernant les aide-majors ;

l lc délibérai ion sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, déclarant
d 'utilité publique les travaux de restaura
tion à effectuer dans le périmètre complé
mentaire de l'Arc supérieur (Savoie), en
exécution de la loi du 10 août 1913, qui a
modifié et complété celle du 4 avril ш2,
relative à la restauration et à la conserva
tion des terrains en montagne ;

P' c délibération sur la proposition de loi
de MM. henry Chéron et Ernest Cauvin, at
tribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés, et étendant
les conditions d'application de l 'article 403
du code pénal.

S'il n'y a pas d 'opposition, l 'ordre du jour
est ainsi réglé. (A'Uirsion.)

Personne ne demande la parolo?...
La séance est levée.

[1.a séance estlevée a cinq heures trente-
cinq minutes.)

Le chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIUEL.

QUESTIONS ECRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les liait jours gui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt put/tic leur interdit de répon
dre ou, ä titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments dc leur ré
ponse... »

172?. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sonat, le 18 décembre 1-Л7, par M.
Catalogne, sénateur, demandant à M. le mi-
 nis.re de l'armement et des fabrications de
guerre si une circulaire de l'année l.) 10 a pres
crit lo renvoi dan; les usines de guerre des
militaires exerçant l'emploi d artifcier.

UĽPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

1694. -- M. Dellostabîe, sénateur, demande
à M. le miaistra de i inférieur si une veuve,
bénéficiant de l'alioca'ion militaire en r, ison
d un tiis mobilisé, sera privée de cotto alloca
tion quand une de ses lilles, titulaire de l'a'fo-
cation, vit à son feyer. ('nuesuoa du 3 UíCJi .iüre
19n.)

r.ė;oi% \ — fi la mère touche l'allocation du
elie: d'un de ses fils in.lispensabîe soutien, et
que sa iille ait été admise au fonetice de li loi
ea  5 août i'.ii 'i au titre de soa mm. elles cons
tituent bien deux familles distinctes quoi
qu'elles se soient réunies parc) que, séparées,
elles n'auraient pu suffire a leur entretien.

Klles peuvent donc continuer à toucher tontes
deux leurs indemnités militaires, con orale
ment à la circulaire du 16 mai ГЛ-).

11 n'en serait pas de même, par exemple, si le
bénéfice de la loi avait Été accordé au titre de
deui Iils célibataires mobilisés, constituant
avec la mire et la saur une famille unique ;
mais alors la loi da 2У septembre dernier,
accordant une allocation supplémentaire de
",'.> centinies par enfant mo.HU -é vivant ai
foyer, en dehors du soutien principal, de vien
drait applicable.

1 b9o. — M. Bussière, sénateur, demande
à i.ï. le ministra de ia guerra que les sous-
lieutenants à titre définľtif, n'ayant pas encore
deux ans de bonification ou d'ancienneté, puis
sent ètra nommés lieutenant à titre tempo
raire comme ceux du ti'ro temporaire. (Ques
tion du  4 deccndjrc m ¡r.)

nponie.— Une circulaire du 6 novembre
1017 a réalisé la mesure proposée par 1 honora
ble sénateur.

1593. — M. Laurent Thiory, sé cateur, de
mande à M. le ministre do la gusire que ia
reorganisation du service vétérinaire aax ar
mées, adopt- o ily a de ix mois par une com
mission speciale, soit effectuée. (Question du 4
décembre ιΰΐ7.)

Réponse. — T. a réorganisation du service vété
rinaire aux armées a .ait l 'objet d'une instruc

tion en date du 26 novembre 1917, qui est
entrée en vigueur le 15 décembre courant.

Ordre du jour du jeudi 20 décembre.

A deux heures et demie, réunion dans
les bureaux :

Nomination d'une commission pour Гexа-
men du projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à réglementer la fabri
cation et la vente des sceaux, timbres et
cachets officiels. (N° -i0l, année 1 917.)

Nomination d'une commission pour l'exa
men du projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, tendant à proroger le dé
lai imparti aux marchands de vins en gros
de Paris pour le transfert de leur commerce
en dehors de cette ville (S° 402, année 1f 17.)

A trois heures, séance publique :

Scrutin pour la nomination d'un membre
du conseil d'admhusii ation de la caisse des

recherches scien! ifiques.
Le scrutin sera ouvert de trois heures à

trois heures et demie. -- Conformément à

la résolution votée parle Sénat le 25 mai 1005,
le scrutin aura lieu, pendant la séance pu
blique, dans le salon voisin de la salle des
séances.)

Suite de la discussion du projet de Ici,
adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
fails de guerre. (N«20 et 313, année 1917. —
M. Hoynald, rapporteur; et n°  408 année
1917. — Avis de la commission des finances.

— M. Milliès-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

l rc délibération sur le projctde loi, adopté
parla Chambre des députés, tendant à pro
roger jusqu'au 31 décembre 1918 le délai
d'exécution des travaux de vicinali té com

pris dans les programmes de 1912, 1913, 1914
et 1915. (V 412 et 423, année 1917; —■
M. Alexandre Bérard, rapporteur.)

l ,e délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier la loi du 6 juillet
1912 concernant les aides-majors. (S··» 303
et 421, année 1917. —  M. Lourties, rappor
teur.)

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chimbro des députés, décla
rant d'utilité publique les travaux de res
tauration à eifectuer dans le périmètre
complémentaire de l'Arc supérieur (Savoie \
en exécution de la loi du 10 août 1913, qui
a modifié et complété celle du 4 avril 1882,
relative à la restauration et à la conserva

tion des terrains en montagne. (N JÎ 237 et
413, année 1917. — M. Murat, rapporteur.)

l r= délibération sur la proposition de loi
de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit dc pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés, et étendant
les conditions d'application de l'article 403
du code pénal. (N u3 323, 329 et 391, année
1917. — M. Charles Deloqele, rapporteur.)


